
                                                 ROYAUME DU MAROC  
 

 

 

                            
                             

                                                             OFFICE NATIONAL DE LõEAU POTABLE 
  

                                                                                                       ****  

                             

                                DIRECTION REGIONALE DU SUD 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                             

                                   ETUDE DõIMPACT SUR LõENVIRONNEMENT 
                            CENTRE DE TAFRAOUT 

 
                              

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

                                                   

 

 

 

 

 

 

                       

Version définitive 
                                                                                                                   

 

                   

                                    

 

ETUDE DôIMPACT SUR LôENVIRONNEMENT  
DES PROJETS DôASSAINISSEMENT DES 
CENTRES DôASSA-ZAG ET TAFRAOUT 



2006203 ï EIE projet dôassainissement centre Tafraout / Version d®finitive i 

 

 

 
 

SOMMAIRE 
 

 
LISTES DES FIGURES ............................................................................................................................................... V 

LISTE DES TABLEAUX .............................................................................................................................................. V 

LISTE DES PHOTOS ................................................................................................................................................. VI 

ABREVIATIONS & ACRONYMES ............................................................................................................................ VII 

PREAMBULE ..................................................................................................................................................... 1 

CHAPITRE I. CADRE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE......................................................................................... 3 

1. INTRODUCTION ................................................................................................................................................. 3 

2. CONTEXTE NATIONAL ..................................................................................................................................... 3 

2.1 Loi N° 12-03 relative aux ®tudes dõimpact sur lõenvironnement et ses d®crets 
dõapplication ............................................................................................................................................ 3 

2.2 Loi N° 11-03 cadre de protection et de mise en valeur de lõenvironnement ...................................... 3 
2.3 Loi N° 13-03 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique ...................................................... 4 
2.4 Loi N° 10-95 sur lõeau .............................................................................................................................. 4 

2.4.1 Décret relatif aux déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects dans les 

eaux superficielles ou souterraines ................................................................................... 4 
2.4.2 Arrêté n° 1607-06 du 29 Joumada II 1427 (25 juillet 2006) portant fixation des valeurs 

limites spécifiques de rejets domestiques .......................................................................... 5 
2.5 Loi 28-00 relative à la gestion des déchets solides et à leur élimination et son décret  

N°2-07-253 du 18 juillet 2008 portant classification des déchets et fixant la liste des 
déchets dangereux ; ................................................................................................................................ 5 

2.6 Loi et décret du 27 juillet 1969 relatifs à la défense et à la restauration des sols ............................. 5 
2.7 Loi n° 12-90 sur lõurbanisation et son d®cret dõapplication ................................................................. 6 
2.8 Loi n° 17-08 modifiant et complétant la loi n°78-00 portant Charte Communale telle 

que modifiée et complétée...................................................................................................................... 6 
2.9 Dahir n° 1-72-103 relative ¨ la cr®ation de lõONEP ............................................................................... 6 
2.10 Dahir n° 1-11-160 du 1 er kaada 1432 (29 septembre 2011) portant promulgation de la 

loi n° 40-09 relative à l'Office national de l'électricité et de l'eau potable " O.N.E.E. ". ..................... 7 
2.11 Dahir 1-03-194 portant promulgation de la loi n° 65-99 relative au Code du travail .......................... 7 
2.12 Exigences et normes nationales et internationales en matière de réutilisation des 

eaux usées épurées ................................................................................................................................ 8 
2.13 Autres lois, Décrets et Arrêtes ............................................................................................................. 12 

3. CADRE INSTITUTIONNEL ............................................................................................................................... 13 

3.1 Le Minist¯re de lõEnergie, des Mines, de lõEau et de õEnvironnement (MEMEE) ............................. 13 
3.2 Les Agences de Bassin Hydraulique (ABH) ........................................................................................ 13 
3.3 LõOffice National de lõEau Potable (ONEP) .......................................................................................... 14 
3.4 Minist¯re de lõAgriculture, du D®veloppement Rural et des P°ches Maritimes 

(MADRPM) .............................................................................................................................................. 14 
3.5 Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification 

(HCEFLCD) ............................................................................................................................................. 15 
3.6 Minist¯re de lõEquipement et du Transport ......................................................................................... 15 
3.7 Ministère de l'Intérieur .......................................................................................................................... 15 
3.8 Ministère de la Santé ............................................................................................................................. 15 

4. CONVENTIONS INTERNATIONALES ............................................................................................................. 16 

5. EXIGENCES DES PRINCIPAUX BAILLEURS DE FONDS INTERNATIONAUX ............................................ 16 

5.1 Union européenne ................................................................................................................................. 16 
5.2 Banque mondiale ................................................................................................................................... 17 



2006203 ï EIE projet dôassainissement centre Tafraout / Version d®finitive ii  

 

 

 
 

5.3 Banque Africaine de Développement (BAD) ....................................................................................... 18 
5.4 Banque Japonaise pour la Coopération Internationale (JBIC) .......................................................... 19 
5.5 Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA) .................................................................. 19 
5.6 Agence Canadienne de Développement International ....................................................................... 19 
5.7 KfW (Kreditanstalt für Wiederaufbau) .................................................................................................. 20 

CHAPITRE II. JUSTIFICATION ET DESCRIPTION  DU PROJET ............................................................................ 22 

1. JUSTIFICATION DU PROJET SUR LA BASE DE  LõASSAINISSEMENT EXISTANT ................................... 22 

1.1 Eaux usées ............................................................................................................................................. 22 
1.2 Systèmes individuels ............................................................................................................................ 22 
1.3 Eaux pluviales ........................................................................................................................................ 22 
1.4 Abattoir ................................................................................................................................................... 22 
1.5 Station dõ®puration existante ............................................................................................................... 24 

2. DESCRIPTION DU PROJET ............................................................................................................................ 26 

2.1 Travaux de réhabilitation ...................................................................................................................... 26 
2.2 Travaux de renforcement des quartiers assainis ............................................................................... 26 
2.3 Travaux dõextension de r®seau aux quartiers non assainis .............................................................. 27 

2.3.1 Réseau des quartiers ..................................................................................................... 27 

2.3.2 Ossature du réseau ....................................................................................................... 27 

2.3.3 Ouvrages annexes ......................................................................................................... 28 

2.3.3.1 Traversée de châaba ............................................................................................... 28 

2.3.3.2 Regards de visite..................................................................................................... 28 

2.3.3.3 Branchements particuliers ....................................................................................... 28 
2.4 station dõ®puration ................................................................................................................................ 31 

2.4.1 Données de base ........................................................................................................... 31 

2.4.1.1 Rejets et charges polluantes ..................................................................................... 31 

2.4.1.2 Taux de raccordement au r®seau dôassainissement .................................................... 31 

2.4.1.3 Coefficient de rejet .................................................................................................. 31 

2.4.1.4 Charges polluantes ................................................................................................. 31 

2.4.2 Objectifs de qualité ....................................................................................................... 32 

2.4.3 Description et dimensionnement de la fili¯re dô®puration ................................................ 33 

2.4.3.1 Prétraitement ......................................................................................................... 33 

2.4.3.2 Lagunes anaérobies ................................................................................................ 34 

2.4.3.3 Lits bactériens ........................................................................................................ 34 

2.4.3.4 Clarificateur ........................................................................................................... 35 

2.4.3.5 Lits de séchage ....................................................................................................... 36 

2.4.3.6 Ouvrage annexe ...................................................................................................... 37 

2.4.4 Implantation de la station .............................................................................................. 37 
2.5 Estimations des coûts du projet .......................................................................................................... 39 

2.5.1 Décomposition du projet en lots ..................................................................................... 39 

2.5.2 Coût des travaux ........................................................................................................... 39 

2.5.3 Frais dôexploitation ...................................................................................................... 39 

2.5.3.1 Frais de personnel .................................................................................................. 39 

2.5.3.2 Frais dôEnergie ...................................................................................................... 40 
CHAPITRE III. DESCRIPTION DE LõENVIRONNEMENT ACTUEL .......................................................................... 42 

1. INTRODUCTION ............................................................................................................................................... 42 

2. DELIMITATION DE LA ZONE DõETUDE .......................................................................................................... 42 

3. MILIEU PHYSIQUE ........................................................................................................................................... 44 

3.1 Situation géographique et administrative ........................................................................................... 44 
3.2 Morphologie générale et paysage ........................................................................................................ 47 
3.3 Cadre climatique .................................................................................................................................... 47 



2006203 ï EIE projet dôassainissement centre Tafraout / Version d®finitive iii  

 

 

 
 

3.3.1 Evapotranspiration réelle (ETR) .................................................................................... 48 

3.3.2 Vents ............................................................................................................................ 48 
3.4 Géologie ................................................................................................................................................. 49 
3.5 Lithostratigraphie .................................................................................................................................. 51 

3.5.1 Précambrien : Boutonnière de Kerdous et massif de Sidi Ifni ........................................... 51 

3.5.2 Infracambrien et le Géorgien ......................................................................................... 51 
3.6 Tectonique ............................................................................................................................................. 52 
3.7 Pédologie ............................................................................................................................................... 52 
3.8 Sismicité ................................................................................................................................................. 52 
3.9 Hydrologie et hydrogéologie ................................................................................................................ 53 

3.9.1 Hydrologie ................................................................................................................... 53 

3.9.2 Hydrogéologie .............................................................................................................. 55 
3.10 Géophysique .......................................................................................................................................... 57 

4. MILIEU NATUREL ET BIODIVERSITE ............................................................................................................ 57 

4.1 Couvert végétal ...................................................................................................................................... 57 
4.2 Faune et populations animales ............................................................................................................ 58 

4.2.1 Mammifères ................................................................................................................. 58 

4.2.2 Avifaune ....................................................................................................................... 59 

4.2.3 Herpétofaune ................................................................................................................ 59 
4.3 Site SIBE ................................................................................................................................................. 60 

5. MILIEU HUMAIN ............................................................................................................................................... 61 

6. ACTIVITES SOCIO-ECONOMIQUES ET PRINCIPAUX TRAITS DE LõECONOMIE REGIONALE ................ 62 

6.1 Introduction ............................................................................................................................................ 62 
6.2 Agriculture ............................................................................................................................................. 62 
6.3 Elevage ................................................................................................................................................... 63 
6.4 Industrie ................................................................................................................................................. 63 
6.5 Tourisme et patrimoine ......................................................................................................................... 63 
6.6 Activité minière ...................................................................................................................................... 64 
6.7 Infrastructures et équipements ............................................................................................................ 64 

7. PLAN DõAMENAGEMENT DU CENTRE DE TAFRAOUT ............................................................................... 67 

8. CONDITIONS DõHYGIENE ET MALADIES HYDRIQUES ................................................................................ 70 

CHAPITRE IV. IDENTIFICATION ET EVALUATION DES IMPACTS ....................................................................... 72 

1. INTRODUCTION ............................................................................................................................................... 72 

2. IDENTIFICATION ET ANALYSE DES IMPACTS POTENTIELS DU PROJET ................................................ 73 

2.1 Phases susceptibles de porter préjudice au milieu ........................................................................... 73 
2.2 Impacts potentiels sur lõenvironnement lors de la phase de pr® construction ............................... 73 
2.3 Impacts potentiels lors de la phase de construction ......................................................................... 73 

2.3.1 Terres et sols ................................................................................................................ 73 

2.3.2 Emissions atmosphériques ............................................................................................. 74 

2.3.3 Bruits et vibrations ....................................................................................................... 74 

2.3.4 Eaux superficielles ........................................................................................................ 74 

2.3.5 Eaux souterraines ......................................................................................................... 75 

2.3.6 Milieu biologique .......................................................................................................... 75 

2.3.7 Infrastructure routière .................................................................................................. 76 

2.3.8 Sécurité humaine .......................................................................................................... 76 

2.3.9 Impacts des eaux usées, des ordures ménagères et des rebuts du chantier ......................... 76 

2.3.10 Impacts visuels et paysagers .................................................................................... 76 

2.3.11 Conditions socio-économiques ................................................................................. 77 
2.4 Impacts potentiels lors de la phase dõexploitation ............................................................................. 77 

2.4.1 R®seau dôassainissement ............................................................................................... 77 



2006203 ï EIE projet dôassainissement centre Tafraout / Version d®finitive iv 

 

 

 
 

2.4.2 Station dô®puration ....................................................................................................... 77 

2.4.3 Fosses septiques ..................................................... Fout! Bladwijzer niet gedefinieerd. 
3. MATRICES DES IMPACTS .............................................................................................................................. 79 

4. MESURES DõATTENUATION PRECONISEES ................................................................................................ 82 

4.1 Introduction ............................................................................................................................................ 82 
4.2 Mesures dõatt®nuation en phase chantier ........................................................................................... 82 

4.2.1 Mesures générales et courantes ..................................................................................... 82 

4.2.2 Faune et couvert végétal ............................................................................................... 83 

4.2.3 Infrastructures dôutilité publique.................................................................................... 83 

4.2.4 Qualit® de lôair ambiant ................................................................................................ 83 

4.2.5 Paysage ....................................................................................................................... 83 

4.2.6 Ambiance sonore .......................................................................................................... 84 

4.2.7 Sécurité routière et signalisation .................................................................................... 84 

4.2.8 Activités socio-économiques .......................................................................................... 84 

4.2.9 Qualité de vie de la population et santé publique ............................................................ 84 

4.2.10 Pose des conduites .................................................................................................. 84 

4.2.11 Remise en état des lieux ........................................................................................... 84 
4.3 MESURES DõATTENUATION EN PHASE DõEXPLOITATION .............................................................. 85 

4.3.1 Au niveau de la conduite dôamenée ................................................................................ 85 

4.3.2 Au niveau de la STEP .................................................................................................... 85 

4.3.3 Au niveau des fosses septiques ....................................................................................... 85 
CHAPITRE V. PROGRAMME DE SURVEILLANCE ................................................................................................. 87 

1. INTRODUCTION ............................................................................................................................................... 87 

2. SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE ....................................................................................................... 87 

2.1 Principe .................................................................................................................................................. 87 
2.2 Surveillance au niveau du chantier ...................................................................................................... 87 

2.2.1 Installations ................................................................................................................. 87 

2.2.2 Le chantier et le bruit .................................................................................................... 88 

2.2.3 Le chantier et les poussières .......................................................................................... 89 

2.2.4 Le chantier et les déchets............................................................................................... 89 

2.2.5 Le chantier après les travaux ......................................................................................... 89 

2.2.6 Les mesures dôatt®nuation lors des travaux de réhabilitation ........................................... 89 

2.2.7 Installation des fosses septiques ..................................................................................... 89 
2.3 Surveillance au niveau du réseau et ouvrages annexes .................................................................... 90 

2.3.1 Traversée de voiries ...................................................................................................... 90 

2.3.2 Pose de conduite ........................................................................................................... 90 

2.3.3 Déversoirs dôorage ....................................................................................................... 90 

2.3.4 Station de refoulement ................................................................................................... 90 

2.3.5 Le r®seau dôAEP ........................................................................................................... 91 

2.3.6 Fosses septiques ........................................................................................................... 91 

2.3.7 Station dô®puration ....................................................................................................... 91 
CHAPITRE VI. BILAN ENVIRONNEMENTAL ET CONCLUSION ............................................................................ 94 

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES ...................................................................................................................... 97 

1. LA REHABILITATION DU RESEAU EXISTANT ..................................................................................... 99 
2. EXTENSION DU RESEAU DôASSAINISSEMENT .................................................................................. 99 
3. COMPLEMENT DES OUVRAGE DôEPURATION ................................................................................. 100 

  



2006203 ï EIE projet dôassainissement centre Tafraout / Version d®finitive v 

 

 

 
 

LISTES DES FIGURES 
Figure 1 : Tracé en plan du réseau existant ............................................................................................................... 23 
Figure 2 : Situation du site de la station dô®puration existante du centre de Tafraout ................................................ 25 
Figure 3 : Trac® en plan du r®seau dôassainissement des eaux us®es projet® .......................................................... 29 
Figure 4 : Tracé en plan du réseau projeté des eaux pluviales .................................................................................. 30 
Figure 5 : Implantation des ouvrages de la station dô®puration du centre de Tafraout ............................................... 38 
Figure 6 : D®limitation de la zone dô®tude ................................................................................................................... 43 
Figure 7 : Situation g®ographique de la zone dô®tude ................................................................................................ 45 
Figure 8 : Découpage et rattachement administratif du centre urbain de Tafraout ..................................................... 46 
Figure 9 : Morphologie générale et paysage .............................................................................................................. 47 
Figure 10 : La rose du vent au niveau de  la province ................................................................................................ 49 
Figure 11 : Cadre g®ologique de la zone dô®tude ....................................................................................................... 50 
Figure 12 : Carte du risque sismique au Maroc .......................................................................................................... 53 
Figure 13 : Réseau hydrographique du bassin du Souss ........................................................................................... 54 
Figure 14 : Cadre hydrog®ologique de la zone dô®tude et inventaire des sources ..................................................... 56 
Figure 15 : SIBE Jbel El Kest ..................................................................................................................................... 60 
Figure 16 : Plan dôam®nagement urbain du centre de Tafraout.................................................................................. 69 

 
 

LISTE DES TABLEAUX 
 
 

Tableau 1 : Ossature du réseau ..................................................................................................................... 28 
Tableau 2 : Charges polluantes projetées ....................................................................................................... 32 
Tableau 3 : Dimensionnement du dessableur .................................................................................................. 33 
Tableau 4 : Valeurs de lôETP et de lôETR mensuelles (en mm) calcul®es par la m®thode de Thornthwaite pour la 

station de Tiznit (1968-2004) ................................................................................................................. 48 
Tableau 5 : Répartition de la Superficie Agricole Utile ...................................................................................... 62 
Tableau 6 : Production céréalière ................................................................................................................... 62 
Tableau 7 : R®partition du nombre dôexploitations et de la SAU ........................................................................ 62 
Tableau 8 : Occupation agricole du sol ........................................................................................................... 63 
Tableau 9 : Répartition du cheptel et des animaux de traits dans la Municipalité de Tafraout ............................... 63 
Tableau 10 : Etat de lô®lectrification au niveau du cercle de Tafraout ................................................................. 65 
Tableau 11 : Nombre de cas de maladies hydriques déclarés dans la circonscription de Tafraout entre 1999 et 2000

 .......................................................................................................................................................... 70 
Tableau 12 : Répartition des principales contraintes affectant la qualit® de lôeau domestique ............................... 70 
Tableau 13 : Matrice des impacts ................................................................................................................... 80 
Tableau 14: Bilan environnemental liés à la réalisation du r®seau dôassainissement, des ouvrages dôamen®e  et de 

la STEP .............................................................................................................................................. 95 
 
 

 



2006203 ï EIE projet dôassainissement centre Tafraout / Version d®finitive vi 

 

 

 
 

LISTE DES PHOTOS 
 
 

Photo 1 : Station dô®puration existante du centre de Tafraout ..................................................................... 24 

Photo 2 : Barrage Youssef Ibn Tachfine ................................................................................................. 66 

Photo 3 : Oued Tafraout ..................................................................................................................... 74 

Photo 4 : Stagnation des eaux usées ..................................................................................................... 75 

Photo 5 : Emprise du site de la station dô®puration ................................................................................... 78 
 



2006203 ï EIE projet dôassainissement centre Tafraout / Version d®finitive vii 

ABREVIATIONS & ACRONYMES 
 
 
 
 
ABHSM   : Agence du Bassin Hydraulique du Souss Massa 
APD   : Avant Projet Détaillé 
BAD   : Banque Africaine de Développement 
CF   : Coliformes Fécaux 
CNE   : Conseil Sup®rieur de lôEnvironnement 
CRI   : Centre R®gional dôInvestissement 
CSEC   : Conseil Sup®rieur de lôEau et du Climat 
DBO   : Demande Biologique en Oxygène 
DCE   : Dossier de Consultation des Entreprises 
DCO   : Demande Chimique en Oxygène 
DN   : Diamètre Nominal 
DPA   : Direction Provinciale de lôAgriculture 
DRH-SMD  : Direction R®gionale de lôHydraulique ï Souss-Massa-Draâ 
E.G.A.E.P.P.R.P.T            : Etudes G®n®rales pour lôAlimentation en Eau Potable des Populations Rurales dans la 

Province de Tiznit 
E.H   : Equivalent-Habitant 
EIE   : Etude dôImpact sur lôEnvironnement 
EUE   : Eaux Usées Epurées 
HCP   : Haut Commissariat au Plan 
JBIC   : Banque Japonaise pour la Coopération Internationale 
OMS   : Organisation Mondiale de Santé 
ONEP   : Office National de lôEau Potable 
ONG   : Organisation Non Gouvernementale 
PAGER   : Programme national dôApprovisionnement Group® en eau du Monde Rural 
PERG   : Programme dôElectrification Rurale Group®e 
SDAL   : Sch®ma Directeur dôAssainissement Liquide 
SDAU   : Sch®ma Directeur dôAm®nagement Urbain 
SAU   : Surface Agricole Utile 
S.I.A.A.P  : Service des infrastructures et des Actions Ambulatoires Provinciales 
SIBE   : Site dôInt®r°t Biologique et Ecologique 
STEP   : Station dô®puration 



2006203 ï EIE projet dôassainissement centre Tafraout / Version d®finitive 1 

PREAMBULE 
 
 
Le développement durable est un choix de développement auquel le Maroc a souscrit au même titre que la 
communauté internationale. Un choix dicté au niveau national, non seulement par la rationalisation de la gestion des 
ressources, gage du d®veloppement socio®conomique futur du pays, mais ®galement et surtout en raison dôun souci 
dôam®lioration continue de la qualit® de vie du citoyen marocain. Le droit à un environnement sain est de ce fait un 
principe fondamental de la politique nationale en mati¯re de gestion de lôenvironnement.  
 
Les probl¯mes de lôenvironnement sont multiformes et ne cessent de prendre une ampleur in®gal®e et de se 
manifester à diverses ®chelles territoriales : lôair des grandes cit®s est de plus en plus pollu®, lôeau devient une 
ressource rare dont les utilisations n®cessitent de plus en plus dôarbitrage, des for°ts enti¯res sont d®truites et des 
espèces disparaissent, les catastrophes écologiques se multiplient, etc. 
 
Face ¨ lôampleur des probl¯mes et lôimportance des investissements requis, le Maroc sôest r®solument engag® dans 
un processus de ma´trise des probl¯mes environnementaux dans le cadre dôune politique int®gr®e et efficiente.  
 
Conscient aussi de cette situation, l'Office National de l'Eau Potable (ONEP) a intégré depuis sa création en 1972, la 
dimension « environnement » dans ses projets et ce, dans le cadre de ses attributions relatives à la production et à 
la distribution de lôeau potable, au contr¹le de la pollution des eaux us®es destin®es ¨ lôalimentation humaine ainsi 
quô¨ lôassainissement pour certaines collectivit®s locales. Cette int®gration a toujours ®t® revue ¨ la hausse pour 
inclure toutes les composantes environnementales  basées  sur les principes du développement durable. 
 
Partant de ce principe, lôONEP a jug® pertinent de revoir son approche et dôint®grer les aspects environnementaux 
le plus tôt possible dans le processus de planification et de réalisation des projets, en plus de chercher à intégrer les 
programmes de surveillance et de suivi environnementaux aux phases de r®alisation et dôexploitation des projets. 
 
Côest dans ce cadre que l'Office National de l'Eau Potable (ONEP) a confi® au bureau d'®tude CID, la présente 
étude, qui a pour objet la réalisation de l'®tude d'®valuation environnementale du projet dõassainissement 
liquide du centre de Tafraout (Province de Tiznit). Cette étude sera organisée conformément au guide 
m®thodologique de lô®valuation environnementale des projets dôAEP et dôassainissements ®labor®s par lôONEP et 
selon les chapitres suivants : 
 

Á Approche méthodologique de l'étude (Annexe 1) 
Á Cadre juridique et réglementaire 
Á Description du projet et de ses actions : Dans cette partie, on décrit l'objet du projet et toutes les activités 

qui en découlent et qui pourraient présenter une certaine importance pour l'environnement, que ce soit 
dans la phase de construction ou dans la phase d'exploitation 

Á Résumé des différentes alternatives techniquement faisables et justification de la solution adoptée 
Á Description et évaluation de l'inventaire environnemental : On prête une attention particulière, dans cette 

partie, à tous les éléments des milieux physique, biologique et humain, qui sont susceptibles d'être touchés 
par certaines actions du projet 

Á Identification et évaluation des impacts environnementaux : On y détaille les perturbations éventuelles 
causées par le projet et leurs évaluations qui résultent de l'analyse des actions du projet et  des 
caractéristiques propres du milieu. Une synthèse des incidences possibles sera présentée sous forme 
matricielle dans des matrices "cause-effet" et "d'évaluation" 

Á Pour lô®valuation des impacts, on utilise une approximation m®thodologique bas®e sur la considération 
simultan®e mais ind®pendante de la magnitude et de lôimportance de chacun des impacts significatifs 
identifi®s dans la phase pr®c®dente, de mani¯re ¨ pouvoir ®mettre une ®valuation globale de lôimpact  

Á Description des mesures correctrices qui permettent dô®liminer ou au moins minimiser les r®percussions 
appréhendées sur les composantes du milieu 

Á Programme de surveillance environnementale, qui permet de développer une étude de contrôle basée sur 
la conjonction des paramètres et des indicateurs sélectionnés, ainsi que les niveaux minimaux de qualité 
qui doivent être maintenus, leurs fréquences et les besoins matériels et humains pour son bon 
accomplissement 
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CHAPITRE I. CADRE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE  

 
1. INTRODUCTION 
 
Il est impérativement important de présenter un aperçu du cadre juridique et réglementaire régissant les différents 
domaines de lôenvironnement susceptibles dô°tre concern®s par le projet dõassainissement liquide du centre de 
Tafraout.  
 
Ce chapitre analyse de manière succincte les principales dispositions, les orientations et les règles de base de la 
politique nationale dans le domaine de la protection et de la mise en valeur de lôenvironnement. Il a pour objectif de 
présenter et de définir le support législatif et r®glementaire conciliant les imp®ratifs de protection de lôenvironnement 
et ceux du d®veloppement durable. Cette synergie est assur®e, dôune part, par la coh®rence juridique des textes 
environnementaux en vigueur et leur adaptation ¨ lô®volution de lô®tat des milieux r®cepteurs et, dôautre part, par 
lôharmonisation de la l®gislation nationale avec les engagements souscrits par le Maroc au niveau international.  
 
2. CONTEXTE NATIONAL 
 

2.1 Loi N° 12-03 relative aux ®tudes dõimpact sur lõenvironnement et ses d®crets dõapplication 
 

La loi 12-03 relative aux études d'impact sur l'environnement, promulguée par le Dahir n° 1-03-06 du 10 Rabii I 

1424 (12 mai 2003), établit la liste des projets assujettis, la procédure de réalisation et la consistance des études 

d'impact. 

Cette loi institue la création d'un comité national ainsi que des comités régionaux des études d'impact sur 

lôenvironnement. 

Le comit® national des ®tudes dôimpact sur lôenvironnement est  pr®sid® par le D®partement de l'Environnement. Il 

a pour rôle de décider, sur la base des résultats de l'étude d'impact, de l'acceptabilité environnementale qui 

conditionne la mise en îuvre des projets assujettis. 

Les projets soumis ¨ lô®tude dôimpact sur lôenvironnement sont : 

- Les établissements insalubres, incommodes ou dangereux classés en première catégorie (décret du 25 
aout 1914) ; 

- Les projets dôinfrastructures, dont les stations dô®puration des eaux us®es et les ouvrages annexes ; 

- Les projets industriels ; 

- Lôagriculture ; 

- Les projets dôaquaculture et de pisciculture. 
 
Deux d®crets dôapplication de cette loi viennent dô°tre publi®s dans le bulletin officiel ¨ savoir : 
 

¶ Décret N° 2-04-563 du 5 Kaada 1429 (4 novembre 2008) relatif aux attributions et au fonctionnement du 
comité national et des comités régionaux des études dôimpact sur lôenvironnement 

 

¶ Décret N° 2-04-564 du 5 Kaada 1429 (4 novembre 2008) fixant les modalit®s dôorganisation et de 
d®roulement de lôenqu°te publique relative aux projets soumis aux ®tudes dôimpact sur lôenvironnement 

 
2.2    Loi N° 11-03 cadre de protection et de mise en valeur de lõenvironnement 

 
La loi N° 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'environnement, promulguée par le Dahir N°1-03-59 
du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), définit les principes et les orientations d'une stratégie juridique environnementale 
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pour le Maroc. Cette loi de portée générale répond au besoin d'adopter une démarche globale et intégrée assurant 
le meilleur équilibre possible entre la nécessité de préservation de l'environnement et les besoins de développement 
économique et social du pays. 
 
La loi N° 11-03 a pour objectif de rendre plus cohérent, sur le plan juridique, l'ensemble des textes ayant une 
incidence sur l'environnement. Ces textes relevant par nature de la compétence de plusieurs administrations, la loi 
est destinée à fournir un cadre référence posant les principes fondamentaux sur la base desquels les futurs textes 
relatifs à la protection de l'environnement devront être élaborés. 
 

2.3   Loi N° 13-03 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique 
 

La loi 13-03 relative ¨ la lutte contre la pollution de lôair a ®t® publi®e au BO en juin 2003. Les d®crets dôapplication 
de cette loi nôont pas encore ®t® publi®s. 

Le chapitre II de cette loi, ¨ lôarticle 2 pr®cise que la loi sôapplique ¨ toute personne, physique ou morale, de droit 
public ou privé, qui possède ou détient ou utilise ou exploite des immeubles ou des installations minières, 
industrielles, commerciales, agricoles ou artisanales. Elle s'applique également aux véhicules ou engins à moteurs 
ou appareils de combustion ou dôincin®ration de d®chets ou de chauffage ou de r®frig®ration. 

Le chapitre III de cette loi, ¨ lôarticle 4 pr®cise ç quôil est interdit de d®gager, dô®mettre ou de rejeter, de permettre le 
d®gagement, lô®mission ou le rejet dans lôair de polluants tels que les gaz toxiques ou corrosifs, les fum®es, les 
vapeurs, la chaleur, les poussières, les odeurs au-delà de la qualité ou de la concentration autorisée par les normes 
fixées par voie réglementaire». 

 Cet article précise également ç quóen lôabsence de normes fix®es par voie r®glementaire, les exploitants des 
installations pr®vues ¨ lôarticle 2 sont tenus dôappliquer les techniques disponibles et plus avanc®es afin de pr®venir 
ou de réduire les émissions ». 
 

2.4  Loi N° 10-95 sur lõeau  
 
La loi 10-95 sur lôeau, promulgu®e en 1995, a pr®vu des dispositions visant ¨ r®glementer les d®p¹ts dôune mani¯re 
g®n®rale et permettra dôinciter ¨ pr®server des ressources en eau contre les pollutions solides et liquides et 
contribuer à la protection de lôenvironnement dôune mani¯re g®n®rale. Elle introduit de nombreuses dispositions pour 
prot®ger les ressources en eau de la pollution dôorigine domestique ou industrielle.  
 

2.4.1 Décret relatif aux déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects 
dans les eaux superficielles ou souterraines 

 
Lôarticle premier de ce d®cret nÁ 2-04-553 du 24 Janvier 2005 définit le déversement comme étant tout 
déversement, écoulement, rejet, dépôt direct ou indirect dans une eau superficielle ou une nappe souterraine 
susceptible dôen modifier les caract®ristiques physiques, y compris thermiques et radioactives, chimiques, 
biologiques ou bactériologiques. Ce décret repose essentiellement sur les principes suivants : 
 

Á Lôunit® de gestion de lôeau est le bassin hydraulique : la demande de lôautorisation de d®versement est 
adress®e au directeur de lôagence du bassin hydraulique concern®e. La d®cision dôautorisation fixe 
notamment : 

 
o Lôidentit® de lôattributaire de lôautorisation de d®versement ; 
o Le lieu de déversement ; 
o La dur®e de lôautorisation qui ne doit pas d®passer 20 ans, renouvelable par tacite reconduction ; 
o Les modalit®s de lô®chantillonnage et le nombre des analyses des d®versements que lôattributaire 

doit faire par un laboratoire agrée ; 
o Les quantités des grandeurs caract®ristiques de lôactivit® ¨ d®clarer annuellement ¨ lôagence de 

bassin par les entités génératrices des eaux usées industrielles ; 
o Les valeurs limites des rejets ; 
o Les modalités de recouvrement de la redevance ; 
o Les échéanciers dans lesquels les déversements doivent se conformer aux valeurs limites. 
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Á Les caractéristiques physiques, chimiques, biologiques et bactériologiques de tout déversement 

doivent être conformes aux valeurs limites de rejets fixées par arrêtés conjoints des autorités 
gouvernementales charg®es de lôint®rieur, de lôeau, de lôenvironnement, de lôindustrie et de toute autre 
autorité gouvernementale concernée. 

 
Á Lôeau est une ressource naturelle dont il est n®cessaire de reconna´tre la valeur ®conomique ¨ travers 
lôapplication du principe pollueur-payeur. 

  

Le pr®sent d®cret mentionne lôhabilitation des Agences de Bassins Hydrauliques ¨ percevoir des redevances. Ces 
derni¯res sont dues en contrepartie de lôautorisation de d®versement que d®livre lôagence de bassin, et ce lorsque le 
d®versement est susceptible dôen modifier les caract®ristiques physiques, chimiques ou bact®riologiques et celui de 
lôutilisation de lôeau du domaine public hydraulique. 
 
Le produit des redevances de d®versement est destin® par lôagence du bassin ¨ lôoctroi des aides financières pour 
la d®pollution et pour lôassistance technique ¨ toute personne physique ou morale qui entreprend des actions 
spécifiques de dépollution des eaux. 
 

2.4.2 Arrêté n° 1607-06 du 29 Joumada II 1427 (25 juillet 2006) portant fixation des 
valeurs limites spécifiques de rejets domestiques 

 

Les valeurs limites spécifiques de rejet visées à l'article 12 du décret n° 2-04-553 du 13 hija 1425 (24 janvier 2005) 
relatif aux déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects dans les eaux superficielles ou 
souterraines, applicables aux déversements d'eaux usées des agglomérations urbaines, sont fixées au tableau 
suivant : 
 

Paramètres 
Valeurs limites spécifiques de rejet 

domestique 

DBO5 mg O2/l 120 

DCO mg O2/l 250 

MES mg/l 150 

MES = Matières en suspension. 
DBO5 = Demande biochimique en oxygène durant cinq (5) jours. 
DCO =Demande chimique en oxygène. 

 
2.5   Loi 28-00 relative à la gestion des déchets solides et à leur élimination et son décret  N°2-07-253 

du 18 juillet 2008 portant classification des déchets et fixant la liste des déchets dangereux ; 

                     
La loi sur les déchets solides et leur élimination a été récemment adoptée. Cette loi couvre les déchets ménagers, 

industriels, médicaux et dangereux. Elle stipule l'obligation de réduction des déchets à la source, l'utilisation des 

matières premières biodégradables et la prise en charge des produits durant toute la chaîne de production et 

d'utilisation. 

La loi prévoit également l'aménagement par les collectivités locales de décharges contrôlées dans un délai maximal 

de trois ans à partir de la publication de la loi pour les déchets ménagers et de cinq ans pour les déchets industriels.  

Au niveau institutionnel, le texte prévoit la création d'une structure nationale de gestion des déchets dangereux. 

Décret N°2-07-253 du 18 juillet 2008 portant classification des déchets et fixant la liste des déchets dangereux ; 
 

 
2.6 Loi et décret du 27 juillet 1969 relatifs à la défense et à la restauration des sols 

 
Le législateur a instauré un régime juridique particulier pour la défense et la restauration des sols au moyen de leur 
reboisement. Les statuts juridiques ainsi ®tablis conf¯rent ¨ lôadministration des pouvoirs ®tendus pour la 
préservation du couvert végétal et son amélioration. La loi et le décret du 27 juillet 1969 relatifs à la défense et à la 



2006203 ï EIE projet dôassainissement centre Tafraout / Version définitive 6 

restauration des sols permettent de leur côté, par des moyens qui combinent la contrainte et l'intérêt des 
propriétaires fonciers, d'assurer le reboisement et l'affectation des sols à des pratiques culturales spécifiques en vue 
de combattre l'érosion et d'assurer la protection d'ouvrages ou de biens déclarés d'intérêt national. 
 
Par un dispositif éclaté comprenant plus d'une centaine de textes, le droit en vigueur cherche à sauvegarder les 
ressources naturelles, à en organiser l'exploitation et à assurer parallèlement la protection de l'hygiène et de la 
sécurité publiques dans leur utilisation. 
 
L'un des moyens par lequel l'Etat a cherché à limiter l'exploitation des richesses naturelles a été la proclamation de 
leur domanialité. 
 

2.7 Loi n° 12-90 sur lõurbanisation et son d®cret dõapplication 
 
La loi n° 12-90 relative à l'urbanisme est promulguée par le Dahir n°1.92.31 du 15 Hija 1412 (17 juin 1992) et son 
décret n° 2-92-832 du 27 Rabia II 1414 (14 octobre 1993) est pris pour lôapplication de la loi. Elle d®cr¯te la 
d®limitation des p®rim¯tres des centres d®limit®s, de leurs zones p®riph®riques, des groupements dôurbanisme, des 
zones agricoles et des zones forestières.  
 
LôArticle 4 précise : "Le schéma directeur dôam®nagement urbain a pour objet notamment de définir les principes 
dôassainissement et les principaux points de rejets des eaux us®es et les endroits devant servir de d®p¹ts aux 
ordures ménagères" 
 

2.8 Loi n° 17-08 modifiant et complétant la loi n°78-00 portant Charte Communale telle que 
modifiée et complétée 

 
La charte communale, publiée au Bulletin Officiel n° 5058 en date du 21/11/2002, confie aux collectivités locales 
lôassainissement tant liquide que solide. La loi 78-00 portant charte communale charge de la préservation de 
lôhygi¯ne, de la salubrit® et de la protection de lôenvironnement, ¨ cet effet, il se doit de veiller ¨ : 
 

- la protection du littoral, des plages, des rives des fleuves et des oueds, des forêts et des sites naturels ; 
- la pr®servation de la qualit® de lôeau, notamment de lôeau potable et des eaux de baignade ; 
- la lutte contre les vecteurs de maladies transmissibles ;  
- la lutte contre toutes les formes de pollution et d®gradation de lôenvironnement et de lô®quilibre naturel ; 

et 
- lô®vacuation et le traitement des eaux us®es et pluviales. 

 
La convention Cadre ®tablie entre les collectivit®s locales et lôONEP se traduit par la d®l®gation de la gestion du 
secteur de lôassainissement ¨ lôoffice dans les centres o½ il est distributeur. Ceci se traduit par la modification du 
Dahir n° 1-72-103 du 11 avril 1972 portant cr®ation de lôONEP par le Dahir nÁ 1-00-266 du 1er septembre 2000. 
Actuellement, lôONEP compte dans le cadre de ce partenariat plus de 80 centres. 
 

2.9 Dahir n° 1-72-103 relative ¨ la cr®ation de lõONEP 
 
Les attributions de lôONEP : 
 

Á La planification de lôalimentation en eau potable du Royaume ; 
Á La gestion des services de distribution dôeau potable et des services dôassainissement  liquide dans les 

communes, lorsque la gestion de ces services lui est confiée par délibération du conseil communal 
int®ress®, approuv®e par lôautorit® comp®tente ; 

Á Le contr¹le, en liaison avec les autorit®s comp®tentes, de la pollution des eaux susceptibles dô°tre 
utilis®es pour lôalimentation humaine ; 

Á Autres. 
 
Dahir N° 1-00-266 du 2 Joumada II 1421 (1er septembre 2000) portant promulgation de la loi  N° 31-00 modifiant le 
Dahir N° 1-72-103 du 18 Safar 1392 (3 avril 1972). L'Office National de l'Eau Potable est chargé de la gestion des 
services de distribution d'eau potable et des services d'assainissement liquide dans les communes, lorsque la 
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gestion de ces services lui est confiée par délibération du conseil communal intéressé approuvée par l'autorité 
compétente. 
 

 

2.10  Dahir n° 1-11-160 du 1 er kaada 1432 (29 septembre 2011) portant promulgation de la loi n° 40-
09 relative à l'Office national de l'électricité et de l'eau potable " O.N.E.E. ". 

La loi n° 40-09 relative à l'Office national de l'électricité et de l'eau potable " O.N.E.E. " vise le regroupement des 
activités de l'ONE et de l'ONEP, cette loi constitue donc une étape importante et un préalable au processus de 
réorganisation des activités de production, de transport, de distribution et de commercialisation de l'électricité et de 
l'eau potable pour répondre à la nécessité d'assurer la continuité du service public de ces produits vitaux et de 
pouvoir en assurer l'approvisionnement de notre pays selon des normes de qualité et de coûts optimisés. 

Constituée de 7 chapitres et 20 articles, cette loi définit les attributions les attributions de lôONEE , sa gestion 
administrative, lôorganisation financi¯re, le personnel éetc.  

Le Dahir n° 1-11-160  est donné en annexe 2. 
 

2.11 Dahir 1-03-194 portant promulgation de la loi n° 65-99 relative au Code du travail 
 
Les dispositifs de la loi n° 65-99, relative au code du travail, ont pour objectifs l'amélioration des conditions du travail 
et de son environnement et la garantie de la santé et de la sécurité sur les lieux du travail.  
 
Particulièrement les dispositifs du titre IV de lôhygi¯ne et de la s®curit® des salari®s qui sont r®capitul®s comme suit : 
 

Á Assurer les conditions de propret®, dôhygi¯ne et de salubrit® au niveau des locaux du travail (l'®clairage, le 
chauffage, l'aération, l'insonorisation, la ventilation, l'eau potable, les fosses d'aisances, l'évacuation des 
eaux résiduaires et de lavage, les poussières et vapeurs, les vestiaires, la toilette et le couchage des 
salariés, etc.) ; 

Á Garantir l'approvisionnement normal en eau potable des chantiers et y assurer des logements salubres et 
des conditions d'hygiène satisfaisantes pour les salariés ; 

Á Assurer la protection des machines, appareils, outils et engins par des dispositifs afin de ne pas présenter 
de danger pour les salariés ; 

Á Garantir lô®quipement des salariés appelés à travailler dans les puits, les conduits de gaz, canaux de 
fumée, fosses d'aisances, cuves ou appareils quelconques pouvant contenir des gaz délétères par des 
dispositifs des sûreté (ceinture, masques de protection, etc.) ; 

Á Informer les salari®s des dangers r®sultant de lôutilisation des machines ainsi que les pr®cautions ¨ prendre 
; 

Á Ne pas exposer les salariés au danger (utiliser les machines sans dispositif de protection, porter des 
charges dont le poids est susceptible de compromettre sa santé ou sa sécurité ; 

Á Ne pas permettre aux salariés l'utilisation de produits ou substances, d'appareils ou de machines qui sont 
reconnus par l'autorité compétente comme étant susceptibles de porter atteinte à leur santé ou de 
compromettre leur sécurité. 

 
La mise en place dôun service m®dical du travail au sein des entreprises ayants un effectif de 50 salari®s au moins 
ou celles effectuant des travaux exposant les salariés au risque de maladies professionnelles, ce service sera 
présidé par un médecin de travail qui sera charg® de lôapplication des mesures suivantes : 
 

Á La surveillance des conditions g®n®rales dôhygi¯ne ; 
Á La protection des salariés contre les accidents et contre l'ensemble des nuisances qui menacent leur 

santé ; 
Á La surveillance de l'adaptation du poste de travail à l'état de santé du salarié ; 
Á L'amélioration des conditions de travail, l'adaptation des techniques de travail à l'aptitude physique du 

salarié, l'élimination des produits dangereux et l'étude des rythmes du travail. 
 

La mise en place dôun comit® de s®curit® et dôhygi¯ne, au sein des entreprises ayant un effectif de 50 salari®s au 
moins. Le rôle de ce comité est de : 
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Á Détecter les risques professionnels auxquels sont exposés les salariés de l'entreprise ; 
Á Assurer l'application des textes législatifs et réglementaires concernant la sécurité et l'hygiène ; 
Á Veiller au bon entretien et au bon usage des dispositifs de protection des salariés contre les risques 

professionnels ; 
Á Veiller à la protection de l'environnement à l'intérieur et aux alentours de l'entreprise ; 
Á Susciter toutes initiatives portant notamment sur les méthodes et procédés de travail, le choix du 

matériel, de l'appareillage et de l'outillage nécessaires et adaptés au travail ; 
Á Donner son avis sur le fonctionnement du service médical du travail ; 
Á Développer le sens de prévention des risques professionnels et de sécurité au sein de l'entreprise. 

 
2.12 Exigences et normes nationales et internationales en matière de réutilisation des eaux usées 

épurées 
 
A ce jour, les techniques conventionnelles en mati¯re de traitement des eaux us®es sont capables dô®liminer des 
proportions variables de mati¯res en suspension et de mati¯res organiques, mais aucune dôentres elles ne garantie 
une véritable protection par rapport aux risques sanitaires. 
Il existe trois niveaux de qualit® dôeau qui d®pend de la concentration en îufs, parasites et coliformes f®caux : 

Qualit® de lôeau de r®utilisation pour les param¯tres îufs dôhelminthes et coliformes thermotol¯rants 

Type dôeau Teneur en íufs dôhelminthes 

intestinaux 

Concentration en coliformes 

thermotolérants 

A 

B 

C 

¢ 1 par litre 

¢ 1 par litre 

pas de contraintes 

¢ 103/100 ml 

pas de contrainte 

pas de contrainte 

 
Les proc®d®s conventionnels dô®puration primaire et secondaire ne permettent pas une ®limination complète des 
îufs de parasites. Les effluents issus de ces stations dô®puration sont de type C. 
Pour obtenir des eaux de types B, il faut ®liminer une grande part des îufs dô helminthes en compl®tant la cha´ne 
de traitement avec un procédé extensif.  
Une eau de type A exige en plus lô®limination des coliformes f®caux par une m®thode de d®sinfection. Ce type de 
traitement est très important car il permet une réutilisation plus attractive et plus intéressante pour les collectivités 
locales. Lô®limination des coliformes fécaux exige soit un traitement extensif soit un traitement conventionnel 
transposé de techniques de préparation des eaux potables, ces techniques sont chimiques (utilisation du chlore et 
de ses d®riv®s, ozonationé) ou physiques (rayonnement ultra violet, ultra filtrationé). 
Lôefficacit® de ces proc®d®s d®pend dans une large mesure, de la qualit® de lôeau ®pur®e et, en particulier, de sa 
teneur résiduelle en matière organique et en matière en suspension.   
 

Au Maroc, les normes en matière de qualit® des eaux quôelles soient destin®es ¨ la r®utilisation ou au rejet 
sont r®gies par le Comit® National et Standards (CNS) qui comporte 4 groupes chacun dôeux traitant dôun 
thème : lôeau, lôair, les eaux marines et sol ; ces groupes sont subdivisés en sous groupes spécifiques. 

Le CNS a pour mission dô®laborer en coordination avec les diff®rents acteurs, les normes environnementales, les 
niveau de qualité à atteindre au niveau des milieux récepteurs (normes qualité) et les valeurs limites générales et 
sectorielles de rejets (normes de rejets), ainsi que la normalisation des m®thodes dôanalyses des pollutions des 
diff®rents domaines. Parmi les objectifs du CNS  est dô®tablir des normes ®volutives afin de distinguer entre les 
normes de qualités auxquelles les eaux us®es doivent r®pondre selon lôutilisation pr®vue et les normes de rejet 
liquides fixées et ceci sur la base des objectifs de qualité des eaux piscicoles à atteindre qui ont une qualité 
comprise entre celles des eaux destin®es ¨ la production de lôeau potable et celles des eaux destin®es ¨ lôirrigation. 
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A. Normes Marocaines 
 
Les normes de qualit® des eaux destin®es ¨ lôirrigation sont fix®es par lôarr°t® nÁ 1276-01 du 10 Chaabane 1423 
(17/10/2002). 
 
Pour la délivrance des autorisation pour la réutilisation des eaux usées épurées selon le décret n°2-97-875 du 6 
Chaoul 1418 (4/02/1998), lôagence du bassin doit se conformer aux normes de lôOrganisation Mondiale de la Sant®, 
qui a fixé les limites admissibles de concentrations en éléments pathogènes en fonction des condition de 
réutilisation, présentées dans le tableau ci-dessous : 
 

Approche OMS de 1989 pour le Maroc 

Niveau 

sanitaire 

Conditions de 

réutilisation 

Groupes 

exposés 

íufs 

dôhelmin

thes 

Coloformes 

thermotolèrants 

Procédés de traitement des eaux usées 

susceptibles dôassurer le qualit® 

microbiologique voulue 

A Irrigation de cultures 

destinées à être 

consommées crues, des 

terrains de sport, des 

jardins publics 

Ouvriers 

agricoles, 

Consommateur

s, Public 

Absence >1000 (d) Une série de bassins de stabilisation 

conçus de manière à obtenir la qualité 

microbiologique voulue ou tout autre 

traitement équivalent 

B Irrigation de cultures 

céréalières, industrielles 

et fourragéres, des 

paturages et des 

plantations 

Ouvriers 

agricoles 

Absence Aucune norme 

nôest 

recommandé  

Rétention en bassin de stabilisation 

conçus de manière à obtenir la qualité 

microbiologique voulue ou tout autre 

procédé permettant une élimination des 

heminthes et des coliformes fécaux 

C Irrigation localisée des 

cultures de la catégories 

B si les ouvriers  

agricoles et le public ne 

sont pas exposés 

Aucun Aucun Sans objet Traitement primaire 

 
En 2006, lôOMS a chang® ses recommandations. Cette nouvelle approche a ®t® d®termin®e selon le mod¯le 
conceptuel de Stockholm en int®grant lôunit® Daly et présentée dans le tableau suivant : 
 

Recommandations OMS pour la réutilisation des eaux usées épurées ï OMS 2006 

Sc®nario dôexposition Cible 

sanitaire  
(en DALY/an/p) 

Qualit® de lôeau 
E.Coli/100 ml dôeaux 

usées ou 100 g de sol 

Réduction 

logarithmique 
requise pour le 

Rotavirus 

Nombre dôîufs 

dôheminthe par 

litre  (moyenne 

arithmétique) 

Irrigation sans restriction ¢ 10-6    

Laitue  103 ï 104 6 ¢ 1 

Oignon  103 ï 104 7 ¢ 1 

Irrigation restreinte ¢ 10-6    

Agriculture très mécanisée  105 3 ¢ 1 

Agriculture intense en main 

dôîuvre 

 103 ï 104 4 ¢ 1 

Irrigation goutte à goutte ¢ 10-6    

Cultures hautes 
 (pas de ramassage au sol) 

 105 2 Pas de 

recommandation 

Cultures bases  105 4 ¢ 1 

 
 
Selon les articles 1 et 2 de lôarr°t® nÁ1276-01 du 17 Octobre 2002, et en application du décret 2-97-787, notamment 
son article 1, toute eau destin®e ¨ lôirrigation doit satisfaire les normes de qualit® fix®es au tableau suivant : 
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 normes de qualité des eaux destinées a l'irrigation 
 Paramètres Valeurs limites 

PARAMETRES BACTERIO LOGIQUES  

1 Coliformes fécaux 1000/100 ml   * 

2 Salmonelle Absence dans 51 

3 Vibrion Cholérique Absence dans 450 ml 
PARAMETRES PARASITOLOGIQUES   

4 Parasites pathogènes Absence 

5 íufs, Kystes de parasites Absence 

6 Larves d'Ankylostomides Absence 

7 Fluococercaires de Schistosoma 

hoematobium 

Absence 

PARAMETRES TOXIQUES  

8 Mercure (Hg) en mg/l 0,001 

9 Cadmium (Cd) en mg/l 0,01 

10 Arsenic (As) ) en mg/l 0,1 

11 Chrome total en mg/l 0,1 

12 Plomb (Pb) en mg/l 5 

13 Cuivre (Cu) en mg/l 0,2 

14 Zinc (Zn) en mg/l 2 

15 Sélénium (Se) en mg/l 0,02 

16 Fluor (F) en mg/l 1 

17 Cyanures (Cn) en mg/l 1 

18 Phénoles en mg/l 3 

19 Aluminium (Al) en mg/l 5 

20 Barilyum (Be) en mg/l 0,1 

21 Cobalt (Co) en mg/l 0,05 

22 Fer (Fe) en mg/l 5 

23 Lithium en mg/l 2,5 

24 Manganèse (Mn) en mg/l 0,2 

25 Molybdène (Mo) en mg/l 0,01 

26 Nickel (Ni) en mg/l 0,2 

27 Vanadium (V) en mg/l 0,1 

*1000CF/100 ml pour les cultures consommées crues. 

 

Paramètres Valeurs limites 

PARAMETRES PHYSICO -CHIMIQUES  

SALINITE  

28 Salinité totale mg/l * 7680 

29 Conductivité électrique mS/cm à 25°C* 12 

30    Infiltration 

Si le SAR** de l'eau  =   0 - 3     et   CE = 

                                    3 - 6    et    CE   = 

                                    6 ï 12  et   CE  = 

                                   12 - 20  et   CE   = 

                                    20 - 40  et  CE   = 

 

0,2 

0,3 

0,5 

1,3 

3 

 

 

  

  

 IONS TOXIQUES 

31    Sodium (Na(  

       .Irrigation de surface (SAR(** 9 



2006203 ï EIE projet dôassainissement centre Tafraout / Version définitive 11 

       .Irrigation par aspersion (mg/l ( 69 

32   Chlorure (CI(  

        .Irrigation de surface (mg/l ( 350 

       .Irrigation par aspersion (mg/l ( 105 

33    Bore (mg/l( 3 
EFFETS DIVERS 

34 Température 35°C 

35    pH  6,5-8,5 

36 Matières en suspension (mg/l)  

Irrigation gravitaire 2.000 

Irrigation par aspersion et localisée 100 

37    N-NO3 mg/l 30 

38    Bicarbonate (HCO3) [Irrigation par aspersion 

(mg/l [( 

 518 

39 Sulfates (mg/l ( 250 

* A partir d'une conductivité électrique de 3mS/cm, une eau nécessite des restrictions sévères pour l'irrigation, mais 

des rendements de 50%du rendement potentiel peuvent être réalisés avec des eaux de 8,7 mS/cm (cas du blé).  

**SAR= sodium absorption ratio (taux d'absorption du sodium ( E = conductivité électrique). 

 

B. Normes européennes 

 
Actuellement aucune norme européenne unifi®e de r®utilisation des eaux us®es nôexiste, pour cela nous traiteront le 
cas de la France o½ lôagriculture est un secteur tr¯s important. 
Le Conseil Sup®rieur de lôHygi¯ne de France (CSHPF) avait ®labor® en 1991 une r®glementation de REU, qui a ®té 
reprise en 2000. il est int®ressant de pr®senter la premi¯re car elle permettra dôexpliquer la faible r®utilisation des 
eaux usées en France. 

 
Normes de REU du Conseil Sup®rieur de lõHygi¯ne de France (1991) 
Catég

orie 

Conditions de réutilisation íufs 

dôhelminthe 
(tènia, ascaris) 

Coliformes 

thermotolér

ants 

Commentaires 

A Irrigation de cultures consommés 

crues, des terrains de sport et jardins 

publics 

< 1 < 1000 / 

100 ml 

Technique dôirrigation limitant le 

mouillage des fruits et légumes. 

Irrigation par aspersion en dehors des 

heures dôouvertures ; distance > 100m 

des habitations, des zones de sport et 

loisirs 

B Irrigation des cultures 
céréalières, fourragères des 
pépinières et des cultures 
consommables après cuisson. 
Irrigation par aspersion des cultures, 

prairies, p©tures et dôespace verts 

inaccessibles au public. 

< 1 Pas de 

contrainte 

Les terrains de sports concernés sont 

ceux utilisés plusieurs semaines après 

lôarrosage. 

Distance > 100m des habitations ; 

écrans pour les aérosols ; protection 

du personnel dôexploitation. 

C Irrigation souterraine ou localisée 

des cultures de catégorie B et des 

espaces verts non ouverts au public.  

Non 

applicable 

Pas de 

contrainte 

Epuration préalable pour éviter le 

colmatage 

 
Selon le CSHPF, il est difficile dôenvisager lôarrosage des pelouses des parcs non ferm®s, des avenues ou des voies 
de circulation avec des eaux us®es ®pur®es quel que soit leur niveau dô®puration. Cette indication est valable aussi 
pour les terrains de golf autour desquels des lotissements ont souvent ®t® install®s. Côest pour cela que la 
réutilisation des eaux usées épurées a du mal à se développer en France. 
Pour cette raison Le nouveau Projet dôarr°t® du CSHPF de 2000 a ®t® mis en place celui ci est pr®sent® dans le 
tableau ci dessous : 
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Nouvelles normes françaises de REU (CSHPF 2000) 
Caté- 

gorie 

Conditions de 

réutilisation 

ME

S 

mg/l 

DCO 

mg/l 

E.Coli/

100 ml 

Salmonel

les/l 

íufs de 

Ténial/l 

Coliformes 

thermo 

tolérants 

Autres restrictions 

A Cultures maraîchères 

consommées crues; 

Arbres fruitières et 

pâturages irrigués par 

aspersion ; 

Espace vert ouvert au 

public. 

35 ¢ 125 ¢ 1000 Absence Absence < 1000 / 

100 ml 

Distance < 50m des 

habitations, voies de 

circulation, 

conchylicultures et 

baignade et < 20m des 

lacs et rivières.  

B Cultures maraîchères 

consommées après 

cuisson ; 

Céréales et 

fourrages ; 

Cultures florales, 

arbustes et pépinières 

avec aspersion 

35 ¢ 125 ¢ 1000 Absence Absence Pas de 

contrainte 

Distances de < 50m à < 

200m en fonction de la 

nature des activités à 

protéger. 

C Cultures céréalières 

fourragères ; 

Cultures florales 

pépinières et 

arboricultures 

fruitières sans 

aspersion. 

35 ¢ 125 ¢ 

10000 

Absence Absence Pas de 

contrainte 

Distances < 100m des 

lacs et rivières et < 

200m des baignades, < 

300m des lieux de 

conchylicultures.  

D For°t dôexploitation 

avec accès contrôlé 

du public. 

35 ¢ 125 ¢ 

10000 

Absence Absence Pas de 

contrainte 

Epuration préalable 

pour éviter le 

colmatage. 

 
Par rapport aux normes OMS de 1989 et aux recommandations de 1991, nous notons lôintroduction dôun quatri¯me 
niveau de qualit® dôeau associ® ¨ des crit¯res bact®riologiques compl®mentaires. 
C. Normes américaines 

 
LôUSEPA (United States Environnmental Protection Agency) a publi® en 1992, en collaboration avec lôUSAID 
(United States Agency of Development), ses propres recommandations sur la REUE, intitulés « Guidelines for Water 
Reuse è. Contrairement ¨ lôOMS, ces normes ne sont pas bas®es sur des ®tudes ®pid®miologiques et une 
estimation du risque, mais sur un objectif de zéro pathogène dans les eaux réutilisées. Les normes micro 
biologiques sont donc beaucoup plus strictes.  
 
 

2.13 Autres lois, Décrets et Arrêtes 

 
- La loi n°7-81 relative ¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® publique et ¨ lôoccupation temporaire ; 

- La loi 06-99  relative aux liberté des prix et de la concurrence ; 

- Décret n°2-97-787 du 6 Chaoual 1418 (4 février 1998) relatif aux normes de qualité  des eaux et à 

lôinventaire du degr® de pollution des eaux ; 

- Décret n°2-05-1326 du 29 Joumada II 1427 (25 juillet 2006) relatif aux eaux à usage alimentaire ; 

- Décret n°2-05-1533 du 15 Safar 1427 (16 mars 2006) relatif ¨ lôassainissement autonome ; 

- Décret n°2-97-875 du 6 Chaoual 1418 (4 f®vrier 1998) relatif ¨ lôutilisation des eaux us®es ; 

- Arrêté n°1276-01 du 10 Chaabane 1418 (17 octobre portant fixation des normes de qualité des eaux 

destin®es ¨ lôirrigation) ; 

- Arrêté conjoint n°1180-06 du 15 Joumada I 1427 (12 Juin 2006) fixant le taux de redevances applicables 

aux d®versements des eaux us®es et d®finissant lôunit® de pollution. 
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3. CADRE INSTITUTIONNEL  
 

De nombreuses institutions interviennent, directement ou indirectement, dans la gestion de la pollution par les eaux 
usées. Elles exercent leurs prérogatives à travers les textes juridiques dont certains ont été présentés ci-dessus. Le 
présent chapitre permet de mettre en évidence la diversit® des intervenants ainsi que lô®tendue de leur d®cision et 
de leur intervention (contrôle, suivi, réglementation, archivage, etc.). 

Les principales institutions qui se pr®occupent de la protection de lôenvironnement sont : 

- Le Minist¯re de lôEnergie, des Mines, de lôEau et de lôEnvironnement ; 

- Le Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte contre la Désertification; 

- Le Minist¯re de lôAgriculture et de la P°che Maritime ; 

- Le Minist¯re de lôEquipement , du Transport et de la logistique ; 

- Le Minist¯re de lôInt®rieur ; 

- Le Ministère de la Santé. 

- Le Minist¯re de lôhabitat, de lôurbanisme et de la politique de la ville 

- Le Ministère de Tourisme  

- Le Minist¯re de lôindustrie, du commerce et des nouvelles technologies 

- Le ministère de la justice et des libertés 

 
3.1 Le Minist¯re de lõEnergie, des Mines, de lõEau et de õEnvironnement (MEMEE) 
 

Le MEMEE est charg® de coordonner les actions du gouvernement en mati¯re de protection de lôenvironnement. 
Ses principales attributions lui donnent un rôle de coordination, de surveillance, de contr¹le et de mise en place dôun 
cadre juridique et institutionnel. A travers le secr®tariat dôEtat charg® de lôeau et de lôenvironnement, Ce Minist¯re 
îuvre pour :  

- Intégrer la dimension  environnementale au niveau des études et de la planification régionale, notamment 
les sch®mas directeurs dôassainissement liquide et les plans directeurs de gestion des d®chets ; 

- Collecter et actualiser lôinformation concernant lô®tat de lôenvironnement r®gional ; 

- Mener des actions de sensibilisation en faveur de la protection de lôenvironnement ; 

- Instruire les requ°tes relatives aux atteintes ¨ lôenvironnement ; 

- Instruire et formuler des avis concernant les projets soumis ¨ la proc®dure dô®tude dôimpact sur 
lôenvironnement ; 

- Assister les collectivit®s locales dans le domaine de lôenvironnement.Õ 

- Le MEMEE assure la coordination et le secrétariat des CNEIE/CREIE. 
3.2 Les Agences de Bassin Hydraulique (ABH) 

La loi sur lôeau 10/95 a institu® les ABH. Il est ainsi cr®®, au niveau de chaque bassin hydraulique ou ensemble de 
bassins hydrauliques, sous la d®nomination dô ç agence de bassin è, un ®tablissement public, dot® de la 
personnalité morale et de l'autonomie financière.  

Les ABH ont pour mission d'évaluer, de planifier, de gérer, de protéger les ressources en eau et de délivrer les 
autorisations et concessions relatives au Domaine Public Hydraulique (DPH) de leurs zones d'action : 

La loi précise, en son article 20 en particulier, les missions dont elles sont chargées. Ces missions sont très 
étendues et de diverses natures : 

1) Une mission de planification et de gestion d®centralis®e ¨ lô®chelle du bassin versant : 
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- Elaborer le Plan Directeur dôAm®nagement Int®gr® des Ressources en Eau (PDAIRE) relevant de sa zone 
dôaction ; 

- Veiller ¨ lôapplication du PDAIRE ̈  lôint®rieur de sa zone dôaction ; 

- G®rer et contr¹ler lôutilisation des ressources en eau mobilis®es. 

2) Des missions r®galiennes dôadministration du Domaine Public Hydraulique (DPH) et de police des eaux et une 
mission dôint®r°t g®n®ral de suivi quantitatif et qualitatif des ressources en eau : 

- D®livrer les autorisations et concessions dôutilisation du Domaine public hydraulique (DPH) ; 

- Tenir un registre des droits des eaux reconnus et des autorisations de prélèvement accordées ; 

- Réaliser toutes les mesures piézométriques et de jaugeages ainsi que les études hydrologiques, de 
planification et de gestion de lôeau, tant au plan quantitatif que qualitatif ; 

- Réaliser toutes les mesures de qualité et appliquer les dispositions de la loi 10-95 et des lois en vigueur 
relatives à la protection des ressources en eau et à la restauration de leur qualité, en collaboration avec 
lôautorit® gouvernementale charg®e de lôenvironnement ; 

- Proposer et ex®cuter les mesures ad®quates pour assurer lôapprovisionnement en eau en cas de pénurie 
dôeau d®clar®e, ou pour pr®venir les risques dôinondation. 

3) Des missions dôappui technique et dôaide financi¯re aux acteurs de lôeau : 

- Fournir toute aide financi¯re et toute prestation de service, notamment dôassistance technique, aux 
personnes publiques ou privées qui en feraient la demande, soit pour prévenir la pollution des ressources 
en eau, soit en vue dôun am®nagement ou dôune utilisation du DPH. 

4) Des missions de ma´trise dôouvrage, notamment pour r®aliser les infrastructures n®cessaires ¨ la prévention et 
à la lutte contre les inondations. 

 
3.3 LõOffice National de lõEau Potable (ONEP) 

LôONEP est de par sa nature fortement li®e ¨ la gestion de lôeau et de lôenvironnement. Il g¯re lôalimentation en eau 
potable du Royaume, il est chargé, à ce titre, de : 

- La planification et lôapprovisionnement en eau Potable du Royaume ; 

- Les ®tudes de la valorisation et de la gestion dôadduction dôeau potable ; 

- La gestion du service de distribution dôeau potable dans les communes qui le sollicitent ; 

- Lôassistance technique en mati¯re de surveillance de la qualit® de lôeau alimentaire ; 

- Le contr¹le de la pollution des eaux susceptibles dô°tres utilis®es pour lôalimentation en eau potable. 

En 2000, le Dahir a ®t® amend® pour attribuer ¨ lôONEP la possibilit® de g®rer le service assainissement liquide des 
communes par d®lib®ration du conseil communal et approbation par lôautorit® comp®tente. 

 
3.4 Minist¯re de lõAgriculture, du D®veloppement Rural et des P°ches Maritimes (MADRPM) 

Le MADRPM est chargé de coordonner les actions du gouvernement en matière de développement agricole et rural. 
Dans un but de décentralisation, 9 ORMVA (Offices régionaux de mise en valeur agricole) ont été créés à partir de 
1966. Ces organismes publics sont charg®s de lôapplication de lôensemble de la politique agricole dans toutes ses 
composantes dans leurs p®rim¯tres dôintervention respectifs (Loukkos, Moulouya Gharb, Doukkala, Haouz, Tadla, 
Souss-Massa, Ouarzazate et Errachidia). Ils sont dot®s de lôautonomie financi¯re tout en gardant leur statut 
dô®tablissement public. 

Chaque ORMVA est administr® par un Conseil dôAdministration pr®sid® par le Ministre de lôAgriculture, et compos® 
des repr®sentants des Directions techniques du Minist¯re, de repr®sentants dôautres minist¯res concern®s et des 
représentants des agriculteurs.  
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Leur mission, définies dans leurs textes de création, porte sur la création et l'exploitation des ouvrages hydrauliques 
n®cessaires ¨ lôirrigation et ¨ la mise en valeur agricole de leur r®gion, ainsi que la gestion des ressources en eau à 
usage agricole qui leurs sont confi®es globalement dans leurs zones dôaction.  

 
3.5 Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification (HCEFLCD) 

Le HCEFLCD est chargé de : 

- Assurer lôadministration, par d®l®gation de M. le Premier ministre et conformément aux disposition du dahir 
du 20 hija 1335 (10 octobre 1917) sur la conservation et lôexploitation du domaine forestier de l'®tat et les 
autres biens soumis au r®gime forestier ainsi que la police et le contr¹le de lôapplication des textes 
législatifs et réglementaires y afférents ;  

- Conserver, aménager, développer et promouvoir les  ressources forestières, alfatières, sylvo-pastorales 
dans les terrains soumis au régime forestier, ainsi que les ressources cynégétiques  et piscicoles 
continentales, et valoriser leurs multiples produits, services et    avantages ;  

- íuvrer ¨ la promotion et ¨ la mise en îuvre des actions dôextension et de d®veloppement de la for°t sur 
des terres à vocation forestière autres que celles du domaine forestier de lô®tat ;  

- Coordonner lô®laboration et la mise en îuvre des plans dôam®nagement des bassins versants et des parcs 
et r®serves naturelles et en assurer le suivi et lô®valuation en concertation avec les diff®rents 
d®partements minist®riels ou dôautres organismes concernés ;  

- Coordonner la pr®paration et la mise en îuvre des programmes et projets de d®veloppement int®gr® des 
zones foresti¯res et alfati¯res, participer ¨ leur ex®cution et en assurer le suivi et lô®valuation ;  

- Promouvoir les actions de coopération et de partenariat avec les différents départements ministériels ou 
dôautres organismes concern®s, les collectivit®s locales, les partenaires bilat®raux et les organisations 
régionales et internationales, les professionnels, les organisations non gouvernementales  et tous les 
usagers du domaine forestier;  

- Coordonner, en concertation avec les différents départements ministériels et organismes concernés, la 
mise en îuvre, au niveau national, des dispositions des conventions internationales relatives à la lutte 
contre la désertification, aux forêts, à la faune sauvage et à son habitat naturel.  

 
3.6 Minist¯re de lõEquipement et du Transport 

Le Minist¯re de l'£quipement et du transport est charg® d'®laborer et de mettre en îuvre la politique du 
gouvernement dans les domaines des routes, des ports, des équipements publics et du Transport (Routier, 
Ferroviaire, Maritime et Aérien). 

A travers le d®partement de lôEquipement, ce Minist¯re  assure également pour le compte d'autres Ministères ou 
collectivités territoriales ou  établissements publics, la réalisation, la supervision ou le contrôle d'études à caractère 
technique, ainsi que la réalisation d'ouvrages techniques ou le contrôle technique de travaux. 

 
3.7 Ministère de l'Intérieur 

Le minist¯re de lôInt®rieur assure la tutelle hiérarchique des communes. La charte communale pose le principe de 
lôautonomie des communes et des communaut®s urbaines en mati¯re de gestion des d®chets solides, des 
infrastructures et de lôassainissement liquide. Leurs budgets et leurs investissements sont toutefois soumis au 
contr¹le du Minist¯re de lôInt®rieur. 

 
3.8 Ministère de la Santé  

Le minist¯re de la sant® est lôautorit® comp®tente pour la gestion des h¹pitaux et des centres de soins sur tout le 
territoire national. Il contrôle aussi la qualit® de lôeau potable en faisant des analyses dans ses laboratoires 
d®centralis®es. Il peut intervenir pour le contr¹le sanitaire des puits ¨ proximit® de la future station dô®puration. 
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4. CONVENTIONS INTERNATIONALES 
 
S'agissant de l'apport du Maroc à la protection de l'environnement au niveau international, il faut souligner que ce 
dernier affiche une ferme volonté politique de coopération en vue de protéger et gérer l'environnement et participe 
activement ¨ l'îuvre de codification du droit international de l'environnement. Les conventions internationales 
r®gissant les diff®rents domaines de lôenvironnement susceptibles dô°tre concern®s par le projet dôassainissement 
liquide du centre de Tafraout sont les suivantes : 
 

- Convention de Ramsar relative aux zones humides d'importance internationale particulièrement comme 
habitats des oiseaux dôeau 

- Convention concernant la protection du patrimoine mondial cultuel et naturel 

- Convention de Berne relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 

- Convention de Rio relative à la diversité biologique 
 

5. EXIGENCES DES PRINCIPAUX BAILLEURS DE FONDS INTERNATIONAUX 
 
Depuis le début des années 90, la majorité des organismes de financement se sont dotés de  directives et d'une 
procédure d'évaluation environnementale, qui conditionne le financement des projets de développement. Le but visé 
par une telle proc®dure est d'am®liorer la s®lection, la conception et la mise en îuvre des projets, afin de minimiser 
les impacts environnementaux négatifs et permettre une meilleure intégration des projets dans leur environnement. 
 
A cet effet, les bailleurs de fonds déterminent le type d'évaluation requis pour chaque catégorie de projet et le 
promoteur (ou l'emprunteur) est responsable de la préparation du rapport d'évaluation environnementale. Les 
résultats attendus de la procédure sont des recommandations sur : 
 

-  La faisabilité environnementale du projet ; 
-  Les changements dans la conception du projet ; 
-  Les mesures d'atténuation des impacts environnementale ; et 
-  La gestion environnementale durant la mise en îuvre et l'exploitation du projet. 

 
Les directives d'évaluation environnementale des bailleurs de fonds ne s'appliquent pas seulement sur des projets 
spécifiques, mais également sur des plans et programmes et même sur des secteurs ou des régions, telles que 
pratiquées par la banque mondiale "sectoral and régional environnemental assessment".  
 
Un exemple de cette approche se retrouve dans la politique environnementale de la banque africaine de 
développement qui affirme "l'approche de la banque africaine de Développement envers la gestion 
environnementale et le développement durable est basé sur l'utilisation des procédures d'évaluation des impacts 
environnementaux des programmes et projets financés par la banque. Ces procédures permettront d'intégrer des 
mesures de protection de l'environnement dans les projets. Les considérations environnementales deviendront 
partie intégrale des accords de financement et des appels d'offres". 
 

5.1 Union européenne 
 
La Communauté européenne a adopté, en 1985, une directive concernant l'évaluation des incidences de certains 
projets publics et privés sur l'environnement (Directive du conseil 85/337/CEE du 28 juin 1985), définissant ainsi les 
exigences devant s'applique à l'ensemble des états membres en matière d'évaluation environnementale. Ainsi, au 
sens de la directive, on entend par projet : 
 

-  La réalisation de travaux de construction ou d'autres installations ou ouvrages 
   - Toute autre intervention dans le milieu naturel ou le paysage, y compris celles destinées à l'exploitation 

des ressources. 
 

Il revient aux états membres de prendre les dispositions nécessaires pour que, avant l'octroi de l'autorisation, les 
projets susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement, notamment en raison de leur nature de 
leur nature, de leurs dimensions ou de leur localisation, soient soumis à une évaluation en ce qui concerne leurs 
incidences. 
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Deux catégories de projets peuvent être soumises aux exigences de la directive, la première regroupe tous les 
projets obligatoirement soumis à une évaluation environnementale, sous réserve d'une exclusion par les états 
membres en vertu de cas exceptionnels. La seconde catégorie énumère des projets qui peuvent être exclus de la 
procédure lorsque les états membres considèrent que leurs caractéristiques l'exigent. Les informations à fournir 
pour l'évaluation environnementale comportent au minimum : 
 

Á Une description du projet comportant des informations relatives à son site, à sa conception et à ses 
dimensions 

Á Une description des mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs importants et, si 
possible, y remédier 

Á Les données nécessaires pour identifier et évaluer les effets principaux que le projet est susceptible 
d'avoir sur l'environnement 

Á Un résumé non technique des informations précédentes. 
De plus, les informations recueillies lors de l'évaluation environnementale doivent être mises à la disposition du 
public. Par conséquent, les états membres doivent définir les modalités de l'information et de la consultation 
publique. Le public sera informé de la décision des autorités compétentes relativement à la réalisation du projet. 
 

5.2   Banque mondiale 
 
La Banque mondiale s'est préoccupée très tôt de la santé de l'environnement. En 1970 déjà, elle a institué un 
conseiller pour l'environnement et un bureau sur la santé et l'environnement. Elle publia également en 1973 une 
directive qui prévoyait une évaluation des projets. Elle mit en place en 1984 des politiques significatives, 
recommandant de considérer l'environnement au moment de la préparation d'un projet.  
 
Les projets qu'elle finançait et touchaient à l'environnement devaient prévoir des mesures de protection, comme un 
contrôle de pollution, un reboisement, etc. 
 
Toutefois, par manque de compétence et d'effectif, ses possibilités restaient encore assez limitées. Elle ne pouvait 
plus répondre au besoin de protection que requérait l'environnement dans les pays développés. De toute évidence, 
l'approche de la Banque mondiale, même pleine de bonne volonté, demeurait suffisante. 
 
C'est en 1987 que des chargements s'opérèrent, incluant des politiques restrictives et des procédures précises. Un 
département de l'environnement et des divisions dépendantes furent créés, et on augmenta le personnel affecté à 
cette tâche. L'objectif à atteindre consistait à développer des stratégies pour intégrer les préoccupations 
environnementales dans les "Bank lendings" de façon systématique, pour éviter que les projets réalisés grâce aux 
prêts octroyés aux pays en développement aient des conséquences nuisibles sur l'environnement. 
 
En octobre 1989, la Banque mondial établit une véritable procédure d'EIE sous la forme de directives. La Directive 
Opérationnelle 4.00 fut remaniée et améliorée par la Directive 4.01 de 1991 (OP 4.01) qui instaure un nouveau 
système de classification selon la nature et l'étendue de l'impact sur l'environnement. 
 
La Banque mondiale n'a pas seulement institué le système de l'EIE. L'OP 4.01 précise que l'EIE est un instrument 
de protection de l'environnement parmi d'autre, comme l'évaluation environnementale régionale ou sectorielle, 
l'audit environnemental, l'étude des dangers et risques liés aux projets et le plan de gestion environnemental. Ces 
différents instruments sont utilisés en fonction des circonstances et de la nature du projet. 
 
L'EIE doit se faire au début du cycle du projet. C'est les payes emprunteur qui doit se charge de la réalisation de 
EIE, aidé par les services compétents de la Banque mondiale; elle lui donne des recommandations relatives au 
contenu de l'EIE, puis examine si ses exigences ont été respectées et répondent aux conditions d'octroi d'un prêt. 
Les activités envisagées y sont classées en quatre ainsi que la nature et l'étendue de ses impacts potentiels. 
 
La catégorie A comprend les projets susceptibles de créer des effets néfastes, multiples et irréversibles. On peut y 
inclure les défrichements, par exemple. Dans ce cas, il faut établir les impacts potentiels positifs ou négatifs sur 
l'environnement, comparer ces impacts à ce d'un projet de remplacement et prévoir toute s les mesures pour les 
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prévenir, les réduire ou les atténuer. Le pays emprunteur doit engager des experts indépendants et non affiliés au 
projet. 
En général, pour ce genre de projet hautement risqué, le pays emprunteur devrait aussi s'adresser à une 
commission consultative indépendante et reconnue sur le plan international, formé de spécialistes, pour l'aide à 
traiter tous les aspects pertinents relatifs au projet. Son rôle dépend notamment de l'étendue et de la qualité de 
l'évolution environnementale, au moment où la banque considère le projet.  
 
Il est précisé qu'en général, l'EIE est l'instrument principal applicable aux projets de catégorie A, incluant si 
nécessaire des éléments des autres instruments. La catégorie B inclut les projets dont les impacts potentiels 
préjudiciables sur l'environnement où les populations sont moins importantes. Comme dans la catégorie A, il s'agit 
d'examiner les impacts négatifs et positifs d'un projet et de prendre les mesures adéquates pour les réduire ou les 
prévenir. 
 
La politique opérationnelle 4.01 ne détermine pas le type d'analyse et la méthode précise qui doivent être employés. 
Elle laisse une marge de manîuvre importante, dans la mesure o½ cette catégorie. La démarche à adopter doit se 
faire au cas par cas.  
 
Elle dépendra, entre autre, de la demande spécifique du pays emprunteur, des conséquences environnementales et 
sociales et des leçons du passé des projets similaires. Un projet rentre dans les champs d'application de la 
catégorie C s'il a des impacts minimes et non préjudiciables. Dans ce cas, aucune évaluation n'est requise. Enfin, 
un projet rentre dans la catégorie FI s'il comprend des investissements de fonds bancaires à travers des 
intermédiaires financiers. Dans ce cas, chaque intermédiaire doit étudier les sous-projets et s'assurer qu'une 
évaluation est effectuée pour chaque sous-projet. Les sous-projets doivent également être conformes aux 
exigences des autorités nationales ou locales en matière d'environnement et à celles des différentes Politiques 
opérationnelles de la Banque Mondiale. 
 
Lorsqu'un projet de recouvrement d'urgence est envisagé, la Banque Mondiale peut faire en sorte que le projet ne 
soit pas soumis aux exigences de la politique opérationnelle. Cependant, il faut que les pratiques qui ne se 
conformeraient pas à de telles exigences soient prévues dans la préparation du projet, et que toutes les mesures 
destinées à réduire les effets néfastes soient prises en compte. 
 
Il faut souligner que la préparation d'autres acteurs, comme le public et les ONG locales, est fortement prise en 
considération. Dans sa politique opérationnelle, la banque mondiale requiert que tous les groupes concernés 
puissent avoir un accès aux informations qui portent sur le projet et faire des recommandations, en tout cas pour les 
catégories A et B. le pays emprunteurs doit les consulter le plutôt possible. Pour la catégorie A, il doit leur soumettre 
le projet au moins deux fois: d'abord, au moment de l'évaluation sommaire des impacts, puis, au cours de l'ébauche 
de l'évaluation environnementale. Mais, en dépit de nombreux efforts, il semble que ce devoir de consultation reste 
encore assez faible à l'égard de certains projets. 
 
La Banque mondiale a été la première institution internationale à avoir établi de façon si précise et méthodique une 
procédure d'EIE. Elle est appliquée de façon rigoureuse et systématique. Cependant, il a été constaté que les 
ressources humaines et financières pourraient être plus conséquentes. De même, les pays emprunteurs ne 
bénéficient pas encore d'une assistance technique et d'un support institutionnel suffisants, et les services de 
l'environnement de la Banque ont ainsi dû s'engager davantage dans la réalisation des EIE. 
 

5.3 Banque Africaine de Développement (BAD) 
 
Consciente de l'importance de considérer les principes de développement durable lors du financement et la 
réalisation de projets de développement et d'infrastructure, la BAD adoptait en 1990 une politique 
environnementale.  
 
Depuis cette date, elle a procédé à une restructuration majeure (fin 1996-début 1996) pour mettre en place le 
Environment and Sustainable Developement Unit, avec comme mission d'être l'interlocuteur privilégié de la banque 
en matière d'environnement, de développement social et institutionnel, de coopération avec les organisations non 
gouvernementales. 
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Afin de remplir pleinement cette mission et d'aider les professionnels de la Banque dans l'analyse des projets, des 
directives ont été élaborées définissant trois catégories de projets pour le lesquels une évaluation 
environnementales peut être réalisée et précisant les éléments de contenu de l'évaluation environnementale. Ainsi, 
la Banque s'assure que les impacts environnementaux de certaines catégories de projets sont mises en place pour 
minimiser les répercussions environnementales des projets. 
 
Cette approche est d'ailleurs similaire à l'approche de la banque mondiale en ce qui a trait à la classification des 
projets devant faire l'objet d'une étude d'impact ou d'une analyse environnementale. Les projets de catégorie"1" 
doivent faire lôobjet dôune ®tude dôimpact compl¯te compte tenu de la nature et de lôampleur des impacts anticip®s 
susceptibles de modifier les composantes environnementales et les ressources naturelles. Les projets de catégorie 
ç2è sont ®galement soumis ¨ une proc®dure dôanalyse, mais qui consiste simplement en une ®valuation sommaire 
des r®percussions anticip®es et lôidentification de mesures correctives du projet dans le milieu.  
 
Les projets de cat®gorie ç3è nôont pas ¨ faire lôobjet dôune ®valuation environnementale en raison de leurs 
caract®ristiques. Les projets dôapprovisionnement en eau potable de zones rurales font partie des projets de 
catégorie «2». 
 

5.4  Banque Japonaise pour la Coopération Internationale (JBIC) 
 
La Banque japonaise pour la coopération internationale a établi en 1er avril 2002 des directives environnementales 
appliquées aux opérations financières internationales et aux opérations économiques de coopération, ces directives 
sont mises en application en octobre 2003. 
 
En préparant les directives, JBIC a fait attention pour assurer la transparence procédural par des commentaires 
dôinvitation du grand public pendant une p®riode de deux mois en tenant six forums publics de consultation, en vue 
dô®changes avec des participants repr®sentants un large e spectre de la soci®t® civile. 
 

5.5 Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA) 

 

Le Japon dispose dôun outil important en mati¯re de protection de lôenvironnement et de développement durable par 
lôentremise de la Loi çThe Basic Environment Lawè. Cette loi est entr®e en vigueur le 13 novembre 1993 et 
pr®sente la politique environnementale, les objectifs en mati¯re de protection de lôenvironnement et les normes 
environnementales. 

Adopt® en vertu de cette Loi, le Plan environnemental de base çBasic Environment Planè comprend lôensemble des 
mesures et des moyens permettant dôatteindre les objectifs environnementaux, dont lô®valuation des impacts 
environnementaux des projets dôinfrastructures et de développement. Ainsi, une évaluation environnementale doit 
°tre r®alis®e pour tout projet susceptible dôavoir des r®percussions sur lôenvironnement. Les consid®rations 
environnementales doivent dôailleurs °tre prises en compte d¯s lô®tape de planification en ce qui concerne les 
infrastructures publiques. Les évaluations environnementales doivent être menées conformément aux exigences de 
directives sôappliquant ¨ lô®chelle nationale (EIA Impl®mentation Guidelines ï 1984). Certains gouvernements locaux 
ont également développé des directives spécifiques en fonction des différentes problématiques régionales. 

 
5.6 Agence Canadienne de Développement International 

 

La loi canadienne sur lô®valuation environnementale pr®cise le cadre l®gal et les exigences relatives ¨ lô®valuation 

environnementale pour un projet réalisé au Canada, ou financé par une agence canadienne dans le cas de projets à 

lô®tranger. Les projets b®n®ficiant dôun appui financier du Gouvernement du Canada, que soit par lôentremise de 

lôACDI ou de tout autre organisme canadien, sont donc soumis aux exigences de la Loi canadienne. 

Dans lôensemble, le processus dô®valuation environnementale comporte donc, selon le cas : 

- Un examen environnemental préalable ou une étude approfondie selon la catégorie de projet, et 

lô®tablissement dôun rapport dôexamen pr®alable ou dôun rapport dô®tude approfondie ; 
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- Une m®diation ou un examen par une commission dôexamen et lô®tablissement dôun rapport ; 

- Lô®laboration et lôapplication dôun programme de suivi. 

La proc®dure consid¯re ¨ priori que tout projet doit faire lôobjet dôun examen environnemental pr®alable. Des 

exigences spécifiques pourront être formulées selon le type de projet. 

Les projets et catégories de projets sont regroupés dans trois listes distinctes. Les projets susceptibles 
dôoccasionner des r®percussions environnementales majeures sont regroup®s dans une ç liste dô®tude approfondie 
è et dans une        ç liste dôinclusion è. Une ®tude approfondie doit °tre r®alis®e pour les projets ®num®r®s dans la 
liste dô®tude approfondie compte tenu de lôimportance des r®percussions environnementales anticip®es, alors quôun 
examen pr®alable est requis pour les projets mentionn®s dans la liste dôinclusion. A lôoppos®, les projets pour 
lesquels aucune répercussion nôest anticip®e sont regroup®s dans une çliste dôexclusionè. Les projets vis®s dans 
cette liste nôont pas ¨ faire lôobjet dôun examen pr®alable. 

 
5.7 KfW (Kreditanstalt für Wiederaufbau) 

 

La KFW, «Institut de Crédit pour la Reconstruction» soutient des projets moyennant des financements avantageux 
non seulement dans le domaine de la protection de lôenvironnement et de la d®pollution industrielle mais aussi dans 
le domaine de la construction, du logement, des ®conomies dô®nergie, de lôinfrastructure, du social et de lô®ducation.  

Dans le cadre de ses programmes pour la protection de lôenvironnement et de promotion des ®nergie renouvelables, 
les investissements réalisés doivent contribuer de manière essentielle à la protection de l'environnement, soit par 
lô®limination ou la pr®vention de d®g©ts ¨ lôenvironnement, soit par lôutilisation dô®nergies renouvelables, soit par la 
production dô®nergies conventionnelles par des proc®d®s propres et leur utilisation rationnelle. 
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CHAPITRE II. JUSTIFICATION ET DESCRIPTION  DU PROJET 

 
1. JUSTIFICATION DU PROJET SUR LA BASE DE  LõASSAINISSEMENT EXISTANT 
 

La situation actuelle de lôassainissement au centre de Tafraout est caract®ris®e par :  
 

- Réseau existant couvrant Tafraout Centre (voir figure 1) 
- Nombreux douars sont non encore assainis 
- Réseau des quartiers est non-conforme posé par les habitants 
- Les eaux us®es se terminent ¨ la station dô®puration d®j¨ existante 
- Les eaux pluviales sont évacuées naturellement par les oueds et les chaâbas 

 
1.1 Eaux usées 

 

Le centre de Tafraout dispose dôun r®seau dôassainissement de type s®paratif qui a connu plusieurs extensions 
suivant lô®volution d®mographique du centre. Le r®seau est r®alis® sur un lin®aire de 9 km et assure un 
raccordement de plus de 35%. Cependant, il présente des anomalies surtout au niveau des quartiers Aglagal et Rja 
Fallah. Le réseau de ces quartiers est réalisé entièrement par la population sans étude préalable ni assistance 
technique. De ce fait, il ne r®pond pas aux normes de lôassainissement et présente plusieurs défaillances et 
anomalies. 
 

1.2 Systèmes individuels 
 

Plusieurs douars ne sont pas raccord®s au r®seau dôassainissement. Leur syst¯me dôassainissement est de type 
autonome basé sur des fosses individuels ne respectant pas les normes des fosses septiques. 
 

1.3 Eaux pluviales  
 

Les eaux pluviales du centre de Tafraout sont évacuées naturellement par le réseau hydrographique traversant le 
centre. Ce réseau hydrographique est constitué par deux oueds : Oued Tafraout et oued Ammelne et par plusieurs 
chaâbas affluentes. Ce réseau hydrographique est relativement dense associé aux pentes du terrain assez 
importantes et assure la collecte et lô®vacuation des eaux pluviales urbaines ainsi que des apports ext®rieurs sans 
problèmes notables. Cependant, en temps pluvial, le centre connaît des points de stagnation qui perturbent la vie 
quotidienne de la population. 
 
Deux ouvrages eaux pluviales pour la protection de quelques établissements existent : 
 

- un ouvrage posé pour la protection du collège situé près du Lotissement CIFM 
- un ouvrage pos® devant le pachalik en vue dô®vacuer les eaux pluviales stagn®es en ce point. 
 

1.4 Abattoir  
 

Les eaux us®es de lôabattoir sont collect®es dans une fosse in site avec absence de d®grilleur des d®chets solides, 
fosse de décantation et flottation des matières en suspension1. 
 
 

 
1 La pr®sente ®tude pr®voit le raccordement de lôabattoir au r®seau projet®. La charge polluante de lôabattoir est significative par rapport ¨ la 
charge domestique ce qui mène à en tenir compte dans la charge totale du centre. 
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Figure 1 : Tracé en plan du réseau existant  
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1.5 Station dõ®puration existante 
 
La station dô®puration existante situ®e au Nord du centre, et plus exactement ¨ Imi Nô Tizi sur une superficie de 2.7 
ha. 
 
Les dimensions et caractéristiques des différents ouvrages existants sont les suivants : 
 
Coordonnées : x =   309 500                                 y =   154 960                                 z = 980 m 
 
Surface          :   2.7 hectares 
 
Bassins anaérobies en béton (rectangulaires): 

Á Nombre    : 2  
Á Longueur : 20 m 
Á Largeur    : 10 m 

                        
Lits de séchage : 

Á Nombre             : 4 
Á Longueur           : 12 m 

Á Largeur              : 7 m 
 
Ces ouvrages sont précédés par un prétraitement et une station de refoulement abritant 3 groupes de pompes. 
 
La station dô®puration du centre de Tafraout est situ®e ¨ Imi NôTzi sur une superficie de 2,7 ha. Le site est marqu® 
par une pente moyenne ¨ forte de lôordre de 6% dans la direction Nord-sud. 
 

La fili¯re pr®conis®e pour lô®puration des eaux us®es du Centre de Tafraout est les lits bact®riens et les ouvrages 
réalisés sont deux bassins anaérobies et quatre lits de séchage. La station est précédée par une station de 
refoulement constituée de 3 pompes dont une est de secours. Ces ouvrages correspondent à la première tranche 
de lô®tude de lôann®e 2000. 
 

Photo 1 : Station dõ®puration existante du centre de Tafraout  
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Figure 2 : Situation du site de la station dõ®puration existante du centre de Tafraout
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2. DESCRIPTION DU PROJET 
 
Le r®seau dôassainissement au centre de Tafraout a connu plusieurs phases dôex®cution. 
 
Lôossature de r®seau est compos®e dôune part de deux collecteurs passant aux deux rives de lôoued Tafraout et 
dôautre part de lôintercepteur des eaux us®es de la zone Ouest. 
 
Le r®seau in site des quartiers se localise dôune part aux quartiers Aglagal et Rja Fallah et dôautre part au 
Lotissement CIFM. 
 
En 2006, les travaux de prolongation de lôintercepteur aval avec la station de refoulement et les bassins ana®robies 
de la STEP ont été réalisés.  
 
La deuxi¯me tranche qui  fait objet de la pr®sente ®tude dôimpact sur lôenvironnement comprend les travaux 
suivants : 
 

- La réhabilitation du réseau existant 
- Extension du r®seau dôassainissement 
- Complément des ouvrages des eaux pluviales 
- Compl®ment des ouvrages dô®puration 

 
2.1 Travaux de réhabilitation 

 
Le r®seau existant des quartiers Aglagal et Rja fôAllah souffre des diff®rentes anomalies ; faible profondeur, petit 
diam¯tre, joints non ®tanchesé. (Voir paragraphe diagnostic de r®seau existant). 
Dans le cadre de ce projet, ces collecteurs seront remplacés par des nouvelles canalisations tout en respectant les 
normes en vigueur.  
 
Les caractéristiques des canalisations à poser sont comme suit : 
 

Quartier 
Longueur (m) Pente % Profondeur 

DN  250 min max min max 

Aglagal 849 0,3 7,3 1,1 2,5 

Rja Fellah 2013 0,3 7,2 0,9 3,1 

Total 2862         

 
 

2.2 Travaux de renforcement des quartiers assainis 
 
Les quartiers Aglagal, Rja Fallah, Daou lôHotel, Quartier administratif sont partiellement assainis et sont localis®s au 
centre de Tafraout. Avec lôextension de lôhabitat, de nouvelles zones ont ®t® cr®®es et n®cessitent dô°tre assainies 
par un réseau de canalisation couvrant toutes les rues. 
 
Les caractéristiques des canalisations à poser sont comme suit : 
 

Quartier 
Longueur (m) Pente % Profondeur 

DN  250 DN  315 Total min max min max 

Aglagal 2440   2440 0,2 8,4 0,5 3,1 

Rja Fellah 3630 1200 4830 0,2 8,8 0,6 4,0 

Daou lõHotel 860   860 0,2 13,6 1,0 2,3 

Administratif 1020   1020 0,3 25,0 0,8 3,7 

Total 7950 1200 9150   
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2.3 Travaux dõextension de r®seau aux quartiers non assainis 

 
Les travaux dôextension de r®seau sont r®partis en : 
 

- Réseau des quartiers  
- Ossature du réseau 

 
2.3.1 Réseau des quartiers 

 
Le quartier Addad et les douars Ighir, Adaye, Ofella Adaye, Doutlzought, Tazeka, Aoussift, Agurd Oudad et Imiane 
sont d®pourvus de r®seau dôassainissement.  
 
Les besoins en réseau pour ces quartiers sont donnés dans le tableau suivant : 
 

Quartier 
Longueur (m) Pente %   Profondeur   

DN 250 DN 315 Total min max min max 

Offela Adaye 1 180   1 180 0,3 16 0,5 3,02 

Adaye 3 250   3 250 0,25 25 0,7 0,7 

Ighir 1 550   1 550 0,3 20 1,1 3,07 

Tazka 3 240   3 240 0,3 25 1,0 3,9 

Aguerd Oudad 3 420   3 420 0,3 30 0,5 2.5 

Imiane 2 850   2 850 0,25 26 0,8 3,0 

Doutlzought 930 510 1 440 0,3 17 1,0 3,0 

Aoussift 1 110 280 1 390 0,3 10,7 0,7 2,8 

Addad 1 530   1 530 0,2 112 0,7 3 

Total 19 060 790 19 850   

 
 
 

Les douars Doutlzought et Aoussift constituent deux agglomérations isolées du reste du centre de Tafraout. Leurs 
assainissements nécessitent des systèmes autonomes à aménager in site. 
 
Lôassainissement du douar Doutlzought sera en syst¯me autonome par la pose du réseau qui se termine dans une 
fosse septique justifiée par : 
 
V le douar est isol® et ®loign® de 2,5 km du douar le plus proche, celui dôOfella Adaye 
V le nombre dôhabitants est faible (50 habitants en 2004 soit 80 habitants en 2030 
V pour son raccordement, lôhors site su douar pr®sentera des terrassements importants vu lô®tat de terrain 

 
Lôassainissement du Douar Aoussift sera en syst¯me autonome et est justifié par : 
 
V le douar est considéré comme le douar le plus éloigné des douars non assainis 
V son raccordement au réseau de Tafraout exige un investissement élevé engendré par la nature de terrain 

rocheux présentant des points bas et points hauts sur un linéaire de 2,5 km 
V la population du douar sera 50 habitants en 2030 

 
2.3.2 Ossature du réseau  

 
Il sôagit des collecteurs A, B, C et D qui constituent lôossature du r®seau ¨ Tafraout. Le tableau ci-après présente le 
tracé du collecteur, sa longueur et ses contraintes. 
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Tableau 1 : Ossature du réseau 

 

Collecteur  Tracé Contraintes  

A 

Lôintercepteur de la rive gauche 
de lôoued Ammelne. Il permet 
lôinterception des eaux us®es 
des douars Ofella Adaye, Ighir 
sur un linéaire de 5,3 km 

Traverse lôoued Ammelne 

B 

Lôintercepteur de Tazeka en 
longeant une chaâba traversant 
ce douar. Il permet dôassainir 
les différentes habitations sur 
un linéaire de 2,6 km 

Traverse un affluent de lôoued Ammelne 

C 
Lôintercepteur du douar Aguerd 
sur un linéaire de 2 km  

Traverse oued Tafraout et la route goudronnée  

 
2.3.3 Ouvrages annexes 

 
2.3.3.1 Traversée de châaba 

 

Au niveau de travers®e des ch©abas, la couverture des canalisations a ®t® r®duite pour ®viter dôapprofondir les 
collecteurs avals. Pour les canalisations dont la couverture est inférieure à 0.8 m, il est prévu les dispositions 
constructives suivantes (voir plan type): 

V Lôenrobage du collecteur en b®ton de classe B3 et dô®paisseur 20 cm. 

V Lôam®nagement dôun seuil enterr® en gabions le long de la travers®e. 

Ces dispositions permettront de protéger les canalisations contre les affouillements et dans certains cas contre 
dô®ventuels charges roulantes. 

 
2.3.3.2 Regards de visite 

 

Les regards de visite sont prévus au droit des chutes, de changement de pentes ou de direction et au droit de 
lôarriv®e des collecteurs adjacents, soit ¨ des distances moyennes de 50 m en absence de ces contraintes. 

Les plans de chaque type de regard sont joints au présent rapport. 

 
2.3.3.3 Branchements particuliers 

 

Il est prévu de réaliser et/ou de reprendre les branchements des maisons attenantes aux collecteurs projetés. Les 
travaux nécessaires sont les suivants : 

V Réalisation de boites de branchements (simple et double) 

V Pose dôune conduite en PVC DN 200 

Raccordement au collecteur, soit au niveau du regard projet®, soit au niveau dôun regard borgne ¨ r®aliser.
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Figure 3 : Tracé en plan du réseau dõassainissement des eaux us®es projet® 
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Figure 4 : Tracé en plan du réseau projeté des eaux pluviales 
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2.4 station dõ®puration 
 

2.4.1 Données de base 
  

2.4.1.1 Rejets et charges polluantes  
 
Lô®tude des rejets consiste ¨ estimer les volumes dôeau rejet®s dans les situations actuelle et future en tenant 
compte du taux de branchement et des dotations unitaires des différentes catégories de consommation. 
 

2.4.1.2 Taux de raccordement au r®seau dõassainissement  
 
Actuellement, le r®seau dôassainissement ¨ Tafraout couvre 35%. Ce taux connaîtra une augmentation progressive 
durant les ann®es qui suivent, en effet, les travaux dôextension du centre seront en parall¯le de la r®alisation des 
travaux du r®seau dôassainissement. 
 

Année  2010 2015 2020 2025 2030 

Taux de raccordement (%) 80 90 95 98 98 

 
Ces taux sont calcul®s par zone dôhabitat et quartier ¨ partir du taux de remplissage de chaque zone et du taux de 
couverture du réseau. 
 

2.4.1.3 Coefficient de rejet  
 
Le coefficient de rejet ou coefficient de retour ¨ lôégout varie généralement entre 0,8 et 0,9 en fonction des types de 
consommation. Pour le centre de Tafraout, on retient un coefficient de rejet de 0,80. 
 

2.4.1.4 Charges polluantes 
 
Compte tenu de la typologie dôhabitat et de la consommation pr®vue dans la zone dôétude, les ratios sont les 
suivants : 
 

- DBO5 : 25 g/hab./j en 2007. Cette charge évoluera de 1 g/hab./j tous les pas de 10 ans pour tenir 
compte de lôam®lioration du niveau de vie de la population, 

- Pour le rapport DCO/DBO, les valeurs  habituelles ¨ lô®chelle du Maroc sont généralement comprises 
entre 2 et 2,5. Pour le centre de Tafraout, il sera adopté un rapport de 2,3. 

- Pour le rapport MES/DBO, les valeurs habituelles sont généralement comprises entre 1,3 et 1,5. La 
valeur retenue pour le centre de Tafraout est 1,4. 

 

En tenant compte de ces ratios et charges polluantes de lôabattoir, le nombre dô®quivalent habitants et les charges 
polluantes pour les diff®rents horizons de lô®tude sont ®valu®s dans le tableau suivant. 
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Tableau 2 : Charges polluantes projetées  
 

Année 2008 2010 2015 2020 2025 2030 

Population 5 546 5 883 6 702 7 642 8 723 9 965 
Taux de Raccordement 35% 80% 90% 95% 98% 98% 
Population Raccordée 1 941 4 686 6 034 7 261 8 548 9 765 
Equivalent Habitant 2 429 5 204 6 601 7 884 9 234 10 521 
Volume EU (m3/j) 176 325 407 484 566 647 

Charges Caractéristiques             
DBO5 (g/j/hab) 25,0 25,0 26,0 27,0 28,0 29,0 
DBO5_Abattoir 

(g/j/hab) 2,20 2,20 2,20 2,20 2,20 2,20 
DCO (g/j/hab) 57,5 57,5 59,8 62,1 64,4 66,7 
MES (g/j/hab) 35,0 35,0 36,4 37,8 39,2 40,6 

Flux             
DBO5 (Kg/j) 61 130 172 213 259 305 
DCO (Kg/j) 140 299 395 490 595 702 
MES (Kg/j) 85 182 240 298 362 427 

Concentration             
DBO5 (mg/l) 346 400 422 440 456 471 
DCO (mg/l) 795 920 970 1011 1050 1084 
MES (mg/l) 484 560 590 615 639 660 

 

 
La pollution g®n®r®e par lôabattoir est estim®e ¨ partir des statistiques dôabattage fournis par la municipalit®. Cette 
pollution en terme de DBO5 est de 2,2 g/hab./j. 
 

2.4.2 Objectifs de qualité  
 
Les objectifs de qualit® dôeaux us®es ®pur®es d®pendront essentiellement : 
 
Ĕ De la nature et de la qualité du milieu récepteur (actuel ou futur) 
Ĕ De lôusage pr®vu des eaux us®es ®pur®es 

 
Les objectifs de qualit® doivent rester conformes ¨ lôArr°t® nÁ 1607-06 du 25 juillet 2006 (voir annexe 3) relatif aux 
rejets des eaux usées domestiques dans le milieu hydrique. 
 

Paramètres 
Valeurs limites spécifiques de rejet 

domestique 

DBO5 mg O2/l 120 

DCO mg O2/l 250 

MES mg/l 150 

MES = Matières en suspension. 
DBO5 = Demande biochimique en oxygène durant cinq (5) jours. 
DCO =Demande chimique en oxygène. 

 

Dans le contexte du centre de Tafraout, le seul exutoire possible est lôoued Tafraout.  

Au niveau de Tafraout, lôagriculture rev°t un caract¯re particulier et toute la vallée Ammelne  est dédiée à des 
champs cultivés (céréales, légumineuses, fourrages et arbres fruitiers) en mettant en place un plan de réutilisation 
des eaux usées épurées dans les zones avoisinants le projet.  

Toutefois  la planification et la mise en îuvre dôun plan de r®utilisation, n®cessite la mise en place du cadre 
institutionnel, r®glementaire et tarifaire permettant dôassurer lôefficacit® et la p®rennit® de ce projet. 

La dépollution visera essentiellement à respecter les normes marocaines de rejets (Arrêté N° 1607-06 du 25 juillet 
2006) fixant les valeurs limites spécifiques du rejet domestique dans le milieu hydrique, à savoir : 
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Á DBO5 < 120 mg/l 

Á DCO < 250 mg/l 

Á MES  < 150  mg/l   

 

Dans le cas où la réutilisation serait envisagée, le traitement devra être poussée pour atteindre des objectifs encore 
plus stricts conformément aux : 

Á Normes de qualit® des eaux destin®es ¨ lôirrigation (Arr°t® NÁ 1276-01 du 17 octobre 2002) 

Á Recommandations OMS relatives à la réutilisation non restrictive des eaux usées à savoir : 

- Coliformes f®caux < 1000 CF/100 ml de lôeau ®pur®e, en p®riode dôirrigation. 

- O. Helminthe < 1 unité 
 

2.4.3 Description et dimensionnement de la fili¯re dõ®puration 
 
Le procédé retenu est le lit bactérien. Les lits bactériens sont constitués par une masse de matériaux inertes 
hautement perméables sur lesquels se développent les microorganismes (zooglée) qui assurent la dégradation des 
matières organiques contenues dans les eaux usées. 
 
Les bactéries épuratrices se développent à la surface des matériaux support et la couche de zooglée, alimentée par 
les mati¯res organiques apport®es par le ruissellement des eaux us®es qui sô®paississent au fur et ¨ mesure de la 
croissance des bact®ries. Cette zoogl®e lorsquôelle atteint une certaine ®paisseur se d®tache et elle est entraînée 
par lôeffluent. 
 

Le lit bact®rien sera suivi dôun clarificateur permettant de s®parer par d®cantation la boue de lôeffluent. Les 
matériaux de remplissage généralement utilisés sont :  
 

- pouzzolane, 
- pierres ponces, 
- mâchefer,  
- etc. 

 

Pour maintenir la charge polluante et assurer un bon fonctionnement de ces ouvrages, il y a eu recours au 
recyclage de lôeffluent en aval du clarificateur. La station par lits bact®riens sera compos®e des ouvrages suivants : 
 

- ouvrages de prétraitement 
- lagunes anaérobies 
- lits bactériens  
- clarificateur  
- lits de séchage 

 
2.4.3.1 Prétraitement 

 
Le prétraitement est assuré par un dessableur de type longitudinal formé de 2 chenaux parallèles dimensionné 
chacun pour le débit total des eaux usées.  Le sable extrait sera évacué vers la décharge publique. 
 

Tableau 3 : Dimensionnement du dessableur 

 
Désignation Unité 2010 2015 2020 2025 2030 

Débit d'entrée à la station l/s 10 12 14 16 17 

Hauteur d'Eau cm 11,6 13,1 14,3 15,6 16,7 

Largeur au Plan d'Eau cm 22,1 23,6 24,9 26,2 27,4 

Surface Mouillée cm2 187 219 250 282 313 
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Vitesse dans le dessableur  m/s 0,5 0,5 0,6 0,6 0,6 

Vitesse de décantation des particules m/s 0,013 0,014 0,016 0,017 0,019 

 
2.4.3.2 Lagunes anaérobies 

 
Le dimensionnement des anaérobies pour les différents horizons est présenté dans le tableau suivant. 
 

Désignation Unité 2010 2015 2020 2025 2030 

Données             

Pop.Racc Hab 4 686 6 034 7 261 8 548 9 765 

Nombre d'EH Hab 5 204 6 601 7 884 9 234 10521 

Débit moyen m3/j 382 435 496 566 647 

  m3/h 16 18 21 24 27 

Débit de pointe m3/h 41 46 51 56 63 

DBO5 kg/j 130 172 213 259 305 

  mg/l 341 394 429 456 471 

Volume des boues m3 416 528 631 739 842 

Profondeur des bassins m 3 3 3 3 3 

Charge volumique             

Après Curage g/m3 105 139 115 140 165 

Avant Curage g/m3 159 243 174 232 302 

Caractéristiques             

Nbre de bassins U 2 2 3 3 3 

Volume total m3 1234 1234 1851 1851 1851 

Surface totale à MH m2 411 411 617 617 617 

Temps de séjour             

Avant Curage j 2,1 1,6 2,5 2,0 1,6 

Après Curage j 3,2 2,8 3,7 3,3 2,9 

Dimensions des bassins à MH             

Longueur m 20 20 20 20 20 

Largeur m 10 10 10 10 10 

Volume m3 617 617 617 617 617 

Surface m2 206 206 206 206 206 

Charge surfacique kg/ha 3163 4172 3450 4190 4945 

Rendement Hiver % 40% 40% 40% 40% 40% 

Charge à la sortie Kg/j 78 103 127 155 182 

  mg/l 204 236 256 273 282 

Rendement moyen % 60% 60% 60% 60% 60% 

Charge à la sortie Kg/j 52 69 85 103 122 

  mg/l 136 158 172 183 189 

 
 
Les deux bassins anaérobies assureront le fonctionnement en ana®robiose jusquôau 2020, au-delà, un troisième 
bassin de même dimension sera ajouté. 
 

2.4.3.3 Lits bactériens 

 
Les deux lits bact®riens seront de type forte charge (2 lits jusquôau 2019).  
Le dimensionnement du lit bactérien est basé sur les critères suivants : 
 

- charge volumique : 0,85 kg/DBO5/m3.j 
- charge hydraulique : 1 m3/m2/h 
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Les caractéristiques du lit bactérien sont présentées dans le tableau suivant. 
 

        

Désignation Unité 2010 2015 2019 2020 2025 2030 

Données               

DBO5               

Flux Kg/j 78 103 114 127 155 182 

Concentration mg/j 204 236 236 256 273 282 
Débit               

Débit Moyen m3/h 15,9 18,1 20,1 20,7 23,6 27,0 
Débit Pointe Temps Sec m3/h 41,2 45,6 49,6 50,6 56,3 62,7 
Débit Diurne m3/h 23,9 27,2 30,2 31,0 35,4 40,4 
Taux de Recyclage % 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

Débit Recyclé m3/h 15,9 18,1 20,1 20,7 23,6 27,0 
Débit Total moyen m3/h 39,8 45,3 50,4 51,7 59,0 67,4 
Débit Total de pointe m3/h 57,1 63,8 69,7 71,3 79,9 89,7 

Caractéristiques de l'Ouvrage               
Nombre d'Unité u 2 2 2 3 3 3 

Diamètre Lit m 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 

Hauteur Lit m 2 2 2 2 2 2 
Superficie m2 33 33 33 33 33 33 

Superficie Totale m2 66 66 66 100 100 100 
Volume Total m3 133 133 133 199 199 199 

Rendement % 70% 70% 70% 70% 70% 70% 

DBO5 à la sortie               
Flux Kg/j 16 23 27 26 35 44 
Concentration mg/l 61 71 71 77 82 85 

Vérfication des Conditions de Fonctionnement 

Charge Volumique kg/m3/j 0,6 0,8 0,9 0,6 0,8 0,9 
Charge Hydraulique               

Au Débit Moyen m3/m2/h 0,6 0,7 0,8 0,5 0,6 0,7 
Au Débit de Pointe m3/m2/h 0,9 1,0 1,1 0,7 0,8 0,9 

Concentr de l'éffluent à Traiter mg/l 132 153 153 167 177 183 

 
 
- Lôalimentation du lit filtrant sera assur®e par un Sprinkler rotatif (tourniquet) de diam¯tre de 6.5 m. 
- La satisfaction des besoins en oxygène est obtenue par voie naturelle. Il s'agit d'apporter l'oxygène nécessaire 

aux bactéries aérobies pour les maintenir en bon état de fonctionnement. 
 

2.4.3.4 Clarificateur 
 
Cet ouvrage assure la séparation des eaux épurées et des boues biologiques produites par le lit bactérien. Les 
critères adoptés pour le dimensionnement du clarificateur sont comme suit : 
 

- vitesse ascensionnelle de lôordre de 1m /h 
- temps de séjour minimal de 2,5 heures 

 

Les caractéristiques du clarificateur (1 unit® jusquôau 2019) sont pr®sent®es dans le tableau suivant. 
 

Désignation Unité 2010 2015 2019 2020 2025 2030 

Donnée               
Débit moy m3/h 15,9 18,1 20,1 20,7 23,6 27,0 
Débit Pointe Temps Pluvial m3/h 41,2 45,6 49,6 50,6 56,3 62,7 
Débit de Recyclage m3/h 15,9 18,1 20,1 20,7 23,6 27,0 
Caractéristiques de l'Ouvrage               
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Désignation Unité 2010 2015 2019 2020 2025 2030 

Nombre d'Unité u 1 1 1 2 2 2 

Diamètre m 8,5 8,5 8,5 8,5 8,5 8,5 

Hauteur Droite m 3 3 3 3 3 3 
Pente Radier % 6% 6% 6% 6% 6% 6% 
Hauteur Cone m 0,26 0,26 0,26 0,26 0,26 0,26 
Surface m2 57 57 57 57 57 57 
Volume m3 170 170 170 170 170 170 

Surface Totale m2 57 57 57 113 113 113 

Volume Total m3 170 170 170 340 340 340 

Vérfication des Conditions de Fonctionnement 

Au Débit Moyen               
Vitesse Ascensionnelle m/h 0,6 0,6 0,7 0,4 0,4 0,5 
Temps de Séjour 
 h 

5,3 4,7 4,2 8,2 7,2 6,3 

Au Débit de Pte               
Vitesse Ascensionnelle m/h 1,0 1,1 1,2 0,6 0,7 0,8 
Temps de Séjour h 3,0 2,7 2,44 4,8 4,3 3,8 

 

 
2.4.3.5 Lits de séchage 

 
Dans le cas du centre de Tafraout, les boues sont de deux origines : 
 
- Les boues biologiques sont normalement recycl®es vers les ouvrages ana®robies o½ elles subissent lôop®ration 
de la digestion ¨ lôinciter les boues retenues par les lits bact®riens. 

- Lôensemble des boues de la STEP deviennent donc dôune même nature et peuvent être traitées dans des lits 
de séchage.  

- Les boues retenues dans les bassins anaérobies et qui représente la grande quantité 
- Les boues biologiques extraites du clarificateur, se composent des boues biologiques (produites par le lit 

bactérien) et des boues minérales non retenues par les anaérobies. 
 
La production des boues ¨ lôhorizon de 2020 est de 152 m3. 

Les boues extraites des bassins anaérobies sont étendues sur des lits de séchage drainant pour permettre le 
ressuage de lôeau interstitielle. 
 
Le dimensionnement des lits de séchage a été basé sur les considérations suivantes : 
 

- vidange de chaque lagune tous les 1.5 ans 

- une hauteur de remplissage de 40 cm 

Pour les boues biologiques, extraites des lits bactériens à forte charge leur production est estimée à 0.4 kg MS/kg 
de DBO5 traité. 
 

Boues Biologiques (BB) = 0.4 x MDBO5 x (1-40%) 
Avec : 
MDBO5 : charge de DBO5 à traiter (en Kg/j) 
40% correspond au rendement des anaérobies 
 
Le dimensionnement des lits de séchage est donné dans le tableau suivant : 
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Horizons 2020 

Equivalent habitant 7 884 
Volume annuel de boues en m3 315 
Cycle de Curage (ans) 1,45 
Nombre de lagunes 2 
Volume Boues produit par lagune (m3) 229 
Nb de Lagunes Curées Simultanément 1 
Volume produit par cycle de vidange (m3) 229 
Hauteur Boues (cm) 40 
Superficie des lits de séchage (m²) 572 
Surface de module m² 84 
Nombre de lits de séchages  7~ 

 

Actuellement, la STEP est dotée de 4 lits de séchage de dimension 12 x 7. Trois autres lits doivent être rajoutés 
pour couvrir les besoins de lôhorizon dô®tude. 

La durée de séchage des boues, en général, dépend des conditions climatiques et des caractéristiques des boues à 
déshydrater. Dans le cas de Tafraout, la durée de séchage des boues est estimée à 1 mois en période hivernale, et 
10 jours en période estivale. 

 
2.4.3.6 Ouvrage annexe  

 
A. by-pass : 

 
Il est pr®vu de r®aliser deux by pass pour offrir la possibilit® dôisoler les diff®rents ouvrages de la STEP :  

 
- Un by-pass en amont du lit bactérien  qui sera assuré par la conduite de rejet des eaux usées existante à 
lôaval des bassins ana®robie. 

- Un second by pass ¨ lôentr®e des ouvrages de clarification devant n®cessiter la pose dôune conduite en 
PVC DN 315 sur 50  ml  

 

B. conduite de rejet : 
 

Il est prévu une conduite de rejet pour acheminer les eaux ®pur®es vers lôexutoire (Oued). Elle sera en PVC DN 315 
sur 100 ml 

 
2.4.4 Implantation de la station 

 
La contrainte prise en consid®ration pour lôimplantation des ouvrages de la STEP est la pente du terrain. En effet, 
pour réaliser un équilibre déblais-remblais, les ouvrages sont calés selon la pente du terrain. Ceci favorise aussi 
lô®ventuelle extension de la STEP. 
 
La configuration du site impose une extension de la STEP dans la partie Sud -Est. 
 
Les ouvrages seront comme suit : 
 
V Lits bactériens,  
V Décanteur Secondaire, 
V Stations de recyclage des eaux usées et des boues, 
V Lits de Séchage. 

 
Lôimplantation des ouvrages de la STEP est donn®e dans la figure nÁ5. 
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Figure 5 : Implantation des ouvrages de la station dõ®puration du centre de Tafraout 
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2.5 Estimations des coûts du projet 

 
2.5.1 Décomposition du projet en lots 

Vu la nature des op®rations pr®vues dans le cadre de la premi¯re tranche des travaux dôAssainissement du centre 
de Tafraout, il est proposé de scinder le projet en 2 lots : 

- Lot 1 : R®seau dôassainissement, compos® de 

o Réhabilitation  

o Renforcement des quartiers assainis 

o Extension de réseau aux quartiers non assainis 

o Intercepteurs  

- Lot 2 : Compl®ment de la Station dôEpuration 

 
2.5.2 Coût des travaux 

Les calculs détaillés des co¾ts des diff®rents lots sont donn®s en annexes, le co¾t total des travaux sô®l¯ve ¨ 49.6  
MDH TTC : 

Désignation Coût HT en DH Coût TTC 

Lot 1 : Réseau d'Assainissement 37 362 925 44 835 509 

1 - REHABILITATION 2 853 502 3 424 202 

2 - RENFORCEMENT DE RESEAU 6 942 520 8 331 024 

3 - EXTENSION DE RESEAU 17 061 307 20 473 568 

4 - INTERCEPTEURS 10 385 596  12 462 715 

5 -TRAVAUX DE PREPARATION ET DE REPLIEMENT 120 000 144 000 

Lot 2 : Station d'épuration  3 973950 4 768 740 

Total  41 336 575 49 604 249 
 

 
2.5.3 Frais dõexploitation 

 
2.5.3.1 Frais de personnel 

 
Les frais de personnel sont évalués dans le tableau suivant: 

 
Désignation Nombre P.Unitaire/mois Frais annuels en DH 

Agent technique 1 8000 96 000,00 

Pompiste 1 8000 96 000, 00 

Ouvrier 5 4000 240 000.00 

Conducteur 1 4000 48 000.00 

Frais généraux 30 %   144 000.00 

Total   624 000. 00 
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2.5.3.2 Frais dõEnergie 

 

Désignation 
Volume 

moyen EU Kwh/m3 Consommation Cout 
Frais 

d'energie 
 m3  KWH DH/kwh DH par ans 

            
Station de refoulement 179 755    0,12       22 192    1,14 25 299 
Station de recyclage EU épurées 269 633    0,06       16 644    1,14 18 974 
Station de recyclage des boues 293    1,00          293    1,14 334 
Autres 30%         13 382 

TOTAL         57 989 
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CHAPITRE III. DESCRIPTION DE LõENVIRONNEMENT ACTUEL 

 
1. INTRODUCTION 
 
Ce chapitre pr®sente lôenvironnement physique, biologique et socio-®conomique de la zone dô®tude. Les 
caractéristiques sensibles de cet environnement sont ainsi mises en évidence. Afin de situer le projet 
dôassainissement dans son contexte r®gional et local, une attention particuli¯re est accord®e ¨ la caract®risation des 
composantes environnementales naturelles et humaines existantes au niveau de la Municipalité de Tafraout dont 
dépend administrativement la zone dô®tude. 
 
2. DELIMITATION DE LA ZONE DõETUDE  

Le périmètre de l'étude délimite la zone dans laquelle les impacts du projet seront identifiés et évalués. La 
délimitation d'un tel périmètre est faite en tenant compte des impacts potentiels de chaque composante du projet, du 
milieu environnant et des conditions climatiques.  

Chaque composante du projet interagit avec le milieu environnant dans un sous- périmètre donné. La zone globale 
de l'étude regroupe l'ensemble de ces sous périmètres en prenant une marge suffisante pour sôassurer que tous les 
®l®ments environnementaux mis en jeu dans lôanalyse environnementale seront inclus dans ce p®rim¯tre.  

Les différentes composantes du projet sont supposées avoir des impacts qui passent outre le périmètre urbain. La 
zone dô®tude retenue comprend le p®rim¯tre urbain de la ville auquel sôajoutent les sites avoisinants la STEP. Les 
hypothèses retenues comme base de délimitation de ces sites sont données ci-après : 

P®rim¯tre de lô®tude relatif ¨ la pollution atmosphérique 

Il sôagit pour le pr®sent projet dôune extension de la STEP d®j¨ existante et qui dôapr¯s les investigation de terrain 
réalisées ne constitue pas une source importante de pollution atmosphérique, le périmètre choisi donc est un 
cercle dôenviron 300 m de rayon à partir de la STEP. Ce choix est basé sur la simulation de la dispersion des 
odeurs et des éléments pathogènes en se référant aux modèles de dispersion diffuse des poussières et des gaz 
pour une vitesse moyenne des vents et un régime climatique calme. 

P®rim¯tre de lô®tude relatif ¨ la pollution du sol  

La pollution du sol est essentiellement verticale, elle est de ce fait confinée au niveau du site de la STEP. Par 
conséquent le périmètre relatif au sol est compris dans celui relatif aux autres éléments environnementaux. 

P®rim¯tre de lô®tude relatif ¨ la pollution des eaux souterraines 

La vall®e dôAmmelne sô®tend sur les formations volcano-s®dimentaires, entre le massif quartzique dôEl Kest et les 
granites de Tafraout au NE de la boutonnière du Kerdouss. La vall®e est form®e dôun important recouvrement 
alluvial, est drain®e par lôoued Ammelne dans le haut-bassin dôAmaghous. Elle est le si¯ge dôune nappe discontinue 
exploit®e pour lôirrigation et lôalimentation en eau potable du centre de Tafraout et des agglomérations rurales 
implant®es le long de cette d®pression. La nappe occupe toute la vall®e. Les profondeurs de lôeau varient entre 9 et 
20 m et les débits unitaires mis à jour entre 0,2 et 3 l/s 

Aucune source ni points dôeau nôa ®t® remarqu® autour du site destiné à recevoir les ouvrages de la STEP. Par 
cons®quent, le p®rim¯tre dô®tude qui lui est associ® nôest pas pr®cis®. 

P®rim¯tre de lô®tude relatif ¨ la population 

Le rayon de sécurité à observer par rapport à la population est celui relatif à lôhygi¯ne et la sant®, ¨ savoir, la 
pollution de lôair et celle de lôeau. Ces rayons sont du m°me ordre de grandeur que ceux d®j¨ consid®r®s pour la 
pollution atmosphérique.  
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P®rim¯tre de lô®tude relatif ¨ la faune et flore 

Compte tenu de la grande mobilit® de la faune, le p®rim¯tre dô®tude qui lui est associ® nôest pas pr®cis®. 

La zone peut être élargie pour inclure le site SIBE Jbel El Kest sô®tendant sur une superficie de lôordre de 13 000 ha. 
 

Figure 6 : Délimitation de la zone dõ®tude 
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